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    L’arbre généalogique de la Grande Loge Féminine de France plonge ses racines dans le lointain passé des loges d’adoption qui dès le xviiie siècle ont permis aux femmes d’entrouvrir les portes des temples maçonniques. Le lent développement de la franc-maçonnerie féminine s’inscrit dans une longue et difficile démarche d’indépendance et d’autonomie des femmes dans la société. Leur accession à l’initiation représente une aventure de plus de deux siècles, dans un Ordre né d’une ambition, celle d’aider à dépasser les antagonismes générés par des dogmatismes de toutes sortes, de bâtir un monde de tolérance et de confiance qui permette à toute personne d’évoluer et d’aller vers l’autre. Lorsque la franc-maçonnerie moderne naît en Europe, elle est fermée aux femmes. Bien que progressistes pour l’époque, les textes fondateurs de la franc-maçonnerie moderne, rédigés à Londres en 1723, ne leur faisaient aucune place. Autour de 1726 en France, elle attire néanmoins celles qui tiennent salon et réfléchissent à l’élaboration de la pensée des Lumières. Une « Maçonnerie des Dames » va alors voir le jour. Elle aura pour mérite de mettre en évidence la volonté de ces femmes à participer au mouvement philanthropique novateur, aux côtés des hommes qui l’ont amorcé. Avec leur admission en loge, ces femmes ont reçu en héritage une mémoire d’espoir en la nature humaine et une méthode de transmission des valeurs correspondantes. Elles s’appuient désormais sur une symbolique de la construction dans une double démarche personnelle et collective et adoptent d’emblée celle pratiquée au début du xviiie siècle par les fondateurs. Elles le font d’autant plus simplement qu’aucun franc-maçon n’a jamais trouvé d’explication rationnelle à opposer à leur volonté d’accès à l’initiation maçonnique. Elles appliquent le même postulat qu’eux : rassembler ce qui est épars en plaçant la dignité de la personne au centre de toute réflexion et de toute action, donner pour but de se perfectionner d’abord avant de prétendre œuvrer dans le monde. Cette volonté les a conduites à élargir le champ de leur vision aux différentes cultures rapprochées par le progrès des communications et qui se trouvent souvent, de ce fait, en situation de confrontation directe, donnant parfois le sentiment d’un choc de civilisations. L’expérience des fondatrices et de toutes celles qui leur ont succédé depuis plusieurs générations, les ont amenées à éviter d’opposer leur propre culture à d’autres mais, plutôt de les rapprocher de manière à pouvoir apprécier l’espace laissé entre les diverses identités ; espace où la réflexion sur les valeurs humanistes et démocratiques qui les animent puisse trouver une juste place. Les francs-maçonnes d’aujourd’hui rejoignent de fait ceux qui, en dépit des bouleversements survenus depuis près de trois siècles, ont porté l’influence de l’Ordre maçonnique au service des idéaux des Lumières en facilitant la libre circulation des idées à l’heure de la naissance d’une opinion publique. Opinion publique qui commence par s’exprimer dans les salons des femmes « savantes » et, aujourd’hui qui s’étend, à l’heure de la postmodernité bien au-delà des limites sensibles, à un espace virtuel globalisé, grâce aux vecteurs nouveaux des contenus de la communication.

  


  
    Pour exprimer ces ambitions, la Grande Loge Féminine de France s’attache dans son langage à poursuivre la construction du « temple symbolique de l’Humanité » dont les fondateurs ont affirmé, lyriques, qu’il serait le temple de l’harmonie universelle. La démarche prend tout son sens dans la mesure où elle applique la même méthode de progression, qui se veut émancipatrice, à toutes les femmes dans les différents pays, quels que soient les systèmes politiques, économiques et sociaux. Cette méthodologie constitue un enjeu central de son développement dès lors que l’argument de la culture, en son sens large, ne constitue plus un obstacle à l’égalité. L’un des enjeux du monde actuel consiste à faire évoluer des diversités multiples dans un espace menacé de fragmentations en laissant du temps au temps, pour reprendre la formule de Necker, que l’anthropologue Françoise Héritier traduit ainsi dans son ouvrage Masculin/Féminin. Dissoudre la hiérarchie : « Il nous faut croire en l’efficacité des gestes, des actes, des symboles, pour parvenir au changement dans le tréfonds des esprits, même si ce changement pour être universel devra prendre quelques milliers d’années. » Dans cette perspective, la Grande Loge Féminine de France a toujours eu l’ambition de partager avec toutes les femmes qui y adhèrent les références républicaines, non comme un modèle unique mais en ce qu’elles permettent de s’écouter, de se comprendre et par là même d’œuvrer au progrès de l’humanité.

  


   


  

  Chapitre I


  Femmes en maçonnerie : deux siècles de longs efforts


  
    

  


  
    
      
        La franc-maçonnerie spéculative, à laquelle se rattache la maçonnerie féminine, remonte au xviiie siècle et s’inspire d’un texte des Constitutions d’Anderson qui fonde la franc-maçonnerie moderne. Elle naît dans un contexte politique agité, conséquence et/ou suite de la Réforme et des guerres de religion qu’a connues l’Angleterre, après la tentative des partisans de Jacques Stuart de reprendre le pouvoir. Quatre premières loges, L’Oie et le Gril, La Couronne, Le Pommier, Le Gobelet et les Raisins, voient le jour dans une taverne londonienne, et forment une Grande Loge le 24 juin 1717, jour de la Saint-Jean d’été. Ces loges ont essentiellement un rôle d’entraide et de bienfaisance. Les membres fondateurs sont pour la plupart issus des milieux d’artisans et de petits commerçants. À partir de cette date, « une certaine forme organisée de la maçonnerie voit le jour » [1]. Dès 1720, la Grande Loge de Londres manifeste une volonté nouvelle sous l’impulsion du Grand Maître, George Payne. En effet, ce dernier appelle tous les frères à rassembler « des manuscrits et archives concernant les maçons et la maçonnerie, afin de connaître les usages des anciens temps ». Ces Old Charges établissaient les règles corporatives des maçons opératifs, l’organisation des loges dans l’Angleterre du Moyen Âge, lesquelles étaient liées au chantier puisque la loge naissait et disparaissait avec celui-ci. La source la plus ancienne des Anciens Devoirs est contenue dans le poème « Régius » de 1390 et le manuscrit Cooke de 1425. De même structure, ils sont basés sur une histoire du métier et sur des devoirs ou règlements à caractère professionnel et moral que doivent suivre les compagnons qui les transmettent aux apprentis. L’année suivante, le duc de Montagu demande que les Anciens Devoirs soient rédigés « selon une nouvelle et meilleure méthode ». Jean-Théophile Désaguliers (1638-1739) suit de très près la rédaction. Cet ingénieur physicien, pasteur anglican, ministre de l’Église d’Angleterre, d’origine française, est le chapelain du prince de Galles. C’est un ami de Newton et l’un des vulgarisateurs de sa « philosophie naturelle ». Entre 1720 et 1750, la Grande Loge a en effet compté dans ses rangs l’élite des milieux scientifiques anglais et de nombreux membres de la Société royale de Londres, assimilée à une Académie des sciences, à laquelle Désaguliers appartenait depuis 1714. La version des textes révisée est confiée à un Écossais, pasteur presbytérien, James Anderson (1684-1739). Elle sera agréée en 1723. Le plan des nouvelles Constitutions [2], calqué sur celui des Anciens Devoirs, s’ouvre effectivement sur une longue histoire du métier « pour accréditer l’idée que la Grande Loge existait aussi de temps immémorial et se situe dans le droit fil des récits lus aux jeunes apprentis trois siècles plus tôt » [3]. Il s’inscrit dans la nouvelle construction politique d’une Angleterre, déchirée par près de deux siècles de guerres politico-religieuses, qui met en place un pouvoir parlementaire et cherche un processus de paix durable ainsi qu’une nouvelle prospérité économique. La nouvelle Grande Loge revendique certes l’héritage traditionnel des maçons, mais pour tenir compte des idées nouvelles sur une société éclairée, sans rupture avec la Tradition, assure le passage de l’opératif au spéculatif. Elle apparaît comme le lieu où peut s’accomplir la réconciliation des élites et du peuple. Ainsi, tout maçon s’engage à ne pas conspirer contre la paix et le bien-être de la nation et, si d’aventure il devient rebelle à l’État, il ne doit pas être soutenu.

      


      
        Au titre premier des obligations concernant « Dieu et la Religion », il est écrit que les maçons ne peuvent être « ni athées stupides, ni libertins irréligieux, qu’ils sont des hommes de biens et loyaux ou hommes d’honneur et de probité quelles que soient les dénominations ou confessions qui aident à les distinguer, par suite de quoi la franc-maçonnerie devient le centre de l’union et le moyen de nouer une amitié sincère entre les personnes qui n’auraient pu que rester à une perpétuelle distance ». En 1726, Francis Drake, érudit et franc-maçon, énonce pour la première fois dans un discours les trois principes de la franc-maçonnerie anglaise : « Truth, Relief and Brotherly love » (Vérité, Bienfaisance et Amour fraternel).

      


      
        L’article III des Constitutions n’oublie pas les femmes : il les exclut tout simplement, puisqu’il stipule que « les membres sont nés libres, ni esclaves, ni femmes, ni hommes immoraux et scandaleux, mais de bonne réputation ». Le rituel de la Grande Loge d’Écosse, créée en 1736, est encore plus strict pour les femmes puisque « le néophyte jure de ne pas assister à l’initiation d’un jeune homme encore mineur, d’un vieil homme radoteur, d’un dément, d’un simplet, d’un athée, d’une personne sous l’emprise de la boisson et d’une femme, en aucune façon ». En ce début du xviiie siècle, les textes écartent les femmes sans contestation possible et les renvoient toutes à leur statut de mineure juridique, sous tutelle de leur famille ou de leur époux. Pourtant en Angleterre, bien avant la rédaction des nouvelles obligations, il est fait mention de noms de femmes dans les guildes professionnelles. Leur présence est attestée dès le xiie siècle dans la guilde des charpentiers. Le manuscrit 5984 de la bibliothèque du Guild Hall de Londres porte la preuve qu’une femme, Mary Banister, a été inscrite en 1714 comme apprentie sur le registre des maçons opératifs de Londres (Registered Apprentice), et des femmes pouvaient exercer la maîtrise en succédant à leur époux après son décès. Entre 1710 et 1713, un tout petit nombre de femmes ont reçu communication de secrets, « parce qu’elles en savaient trop », telle Élisabeth Saint-Léger à Cork en Irlande, surprise alors qu’elle essayait de quitter la pièce jouxtant celle où se réunissait la loge de son père. Elle fut alors, en quelque sorte, « initiée » sur-le-champ [4]. Peut-être était-ce tout simplement pour l’obliger au respect du secret. En France aussi, les femmes étaient beaucoup plus présentes qu’on ne le croit dans les anciennes corporations et confréries de métier médiévales dont quelques-unes leur conféraient également la maîtrise.

      

    

    
      I. Les premières loges masculines françaises et la maçonnerie des Dames


      
        Arrivée d’Angleterre, par l’Écosse, la franc-maçonnerie masculine, à forte dominante anglaise et écossaise, voit le jour en France autour des années 1725, sous la protection de hauts personnages comme le duc de Villeroy, le comte de Clermont et plus tard les Orléans. Elle « s’implante dans l’ambiance libérale et anglophile apparue sous la Régence et ne touche d’abord que la haute aristocratie. Un peu partout en province se créent des loges sans véritables liens entre elles, et à Paris le développement y est rapide et désordonné. Tout se déroule au grand jour et tout le monde dans l’aristocratie éclairée et la bourgeoisie souhaite en être » [5].

      


      
        Certaines femmes, malgré leur statut inférieur, sont actives à cette époque dans la sphère publique, religieuse et intellectuelle. Leur présence s’inscrit dans un vaste courant d’assemblées, le plus souvent mixtes ou même patronnées par des femmes, qui annonce et prépare les bouleversements de la fin du siècle. Ces cercles, clubs, cabinets, académies, cafés, salons sont autant de sociétés plus au moins philosophiques, mondaines ou badines, qui se sont parfois inspirées de la maçonnerie, devenue phénomène de mode. Certaines de ces associations mixtes insistaient sur le secret de la réception et développaient des aspects fraternels, caritatifs ou intellectuels. Elles copiaient parfois la franc-maçonnerie ou voulaient lui faire concurrence. Dès 1744, l’abbé Pérau, dans le Secret des Francs-Maçons, parle de l’existence d’un « ordre de liberté où les femmes sont admises comme de raison ». Dans le même temps, divers « ordres de la félicité » travaillent aussi en mixité, et Jean-Pierre Moêt, un des responsables, également maçon, va jusqu’à dire : « Qui empêche qu’on appelle les dames du nom de frères ? » Au milieu du siècle, l’Ordre des Chevaliers et des Nymphes de la Rose qui possède des « frères sentiments » et des « sœurs discrétion » et se réunit au milieu de guirlandes de fleurs, perpétue cette tradition de société secrète « légère », dans laquelle on peut aussi ranger les associations de la maçonnerie du bois avec leurs Fendeuses ou leurs Cousines, que l’on retrouvera jusqu’au cœur du xixe siècle. La plus ancienne et typique société paramaçonnique créée en 1738 à Vienne en Autriche et développée en Europe centrale fut l’Ordre des Mopses, symbolisé par la présence de petits chiens carlins. Les femmes y sont reçues sur un pied d’égalité avec les hommes, chaque fonction, hormis celle de Grand Maître, est représentée par un homme et une femme [6]. Elle parodie la maçonnerie tout en affirmant son attachement de principe à la fidélité à la couronne et au catholicisme, alors que la franc-maçonnerie est interdite dans l’empire d’Autriche. C’est dans ces différents exemples qu’il faut vraisemblablement chercher les origines d’une maçonnerie féminine d’Ancien Régime. Mais ces nombreuses sociétés badines jettent malgré tout un brouillard, voire un discrédit, sur les débuts d’une « maçonnerie de Dames ». Elles servent souvent de référence pour décourager les femmes d’approcher cette « secte odieuse ». Mais si leur présence active dans les sociétés « plaisantes » témoigne d’une vitalité et d’une attente, ces groupements ne peuvent pas être assimilés à la franc-maçonnerie. Aucun d’entre eux d’ailleurs n’entretient de lien administratif avec des loges.

      


      
        Bien qu’elle leur soit fermée, la franc-maçonnerie attire les femmes de la haute aristocratie d’épée et de cour, la noblesse pensante et agissante, la haute bourgeoisie parlementaire, financière et commerciale, quelques artistes connus, bref, celles qui sont influentes dans la « bonne société » et à l’autonomie financière non négligeable et dont les maris sont la plupart du temps entrés en franc-maçonnerie. Un certain nombre d’entre elles, par leur place éminente dans la haute société française où la mixité est une habitude et l’exclusion incompatible avec l’idéal de convivialité de l’époque, sont donc « tout naturellement » associées à ce mouvement. Elles font leur la pratique maçonnique, elles l’adoptent et réussissent ainsi à expérimenter un tant soit peu en tant qu’êtres sociaux l’esprit des Lumières. Mais ce courant éclairé et brillant est minoritaire et aucun homme ne pourra ou ne voudra à cette époque imposer une maçonnerie féminine indépendante ; seule une maçonnerie d’adoption va voir le jour.

      


      
        Des réceptions de femmes sont organisées bien avant que l’existence des loges d’adoption ne soit agréée et réglementée par le Grand Orient le 10 juin 1774. La lecture de divers rapports de police et de quelques correspondances montre que leur activité est bien développée tant à Paris qu’en province, et qu’elles fonctionnent la plupart du temps à leur guise. Des loges naissent dans le sillage de loges militaires ou dans des garnisons portuaires. On trouve trace de réception de femmes à Marseille en 1740 ainsi qu’à Brioude, en 1747, où la loge de Saint-Julien n’hésite pas à « s’enrichir de plusieurs nobles dames ». Ces réceptions peuvent rester galantes, nous dirions aujourd’hui mondaines, et se traduisent par un accueil au cours d’un banquet. Elles peuvent même glisser vers une certaine mixité, mais elles aboutissent à la seule constitution de loges féminines, aux côtés de loges masculines. Des documents de la loge La Française Élue Écossaise de Bordeaux, datés de 1744, attestent de l’existence d’une loge d’adoption, aux côtés de la loge masculine. Il est plus que probable aussi que des loges d’adoption se forment parfois sans attache masculine, pour preuve, la loge masculine La Candeur, créée après la loge féminine éponyme pour lui donner une régularité. La formule, une loge féminine aux côtés d’une loge masculine, s’imposera peu à peu après le milieu du xviiie siècle. Les rituels des loges d’adoption sous le titre de « maçonnerie pour les femmes » ou de « maçonnerie des femmes » semblent être établis vers 1760, quatorze années avant qu’elles ne soient « reconnues » par le Grand Orient lequel hérite de quelques-unes d’entre elles, lorsque la première Grande Loge de France décidera de réviser ses règlements et de prendre, en 1773, le titre de Grand Orient de France.

      


      
        Le Grand Orient de France, lorsqu’il prend en considération l’existence des loges d’adoption, le fait probablement contraint et forcé, pour mettre de l’ordre dans cette partie « turbulente » de la franc-maçonnerie. Le fait-il pour satisfaire une curiosité féminine, comme cela a été avancé à cette époque, ou pour calmer une exigence de reconnaissance et d’égalité ? Toujours est-il qu’il prend en compte la motion du Grand Orateur Bacon de la Chevalerie, avocat des loges d’adoption, qui plaide pour que « les maçons de France, qui sont pères, époux, fils et frères fassent participer à l’esprit de l’ordre, d’égalité, de bienfaisance la moitié la plus belle, la plus intéressante, la plus sensible de la société humaine ». Ce faisant, le Grand Orient entérine seulement leur présence en loge. Ainsi laissent-ils l’adoption « en famille ». Toutefois, les maçons travailleront entre hommes et, une fois leurs travaux terminés, feront entrer leurs Dames de temps en temps seulement. Les loges d’adoption doivent obligatoirement être « souchées » sur des loges masculines du même nom, c’est-à-dire qu’elles en sont dépendantes. Seuls les comptes rendus de fastueuses réunions célébrées à l’occasion des fêtes de l’Ordre ou de réceptions de personnalités apportent des informations, notamment les noms des membres féminins. La loge est présidée par un Vénérable Maître et une Grande Maîtresse. Elle compte un inspecteur et une inspectrice, mais elle doit, pour ouvrir ses travaux, doubler les fonctions des officières par un frère du même grade.

      

    

    
      II. Le Rite d’Adoption


      
        Le rite de la maçonnerie des Dames est calqué sur celui des loges masculines avec des grades et des fonctions mis au féminin : on y parle d’apprentisse, de compagnonne et de maîtresse et elles sont dénommées « franches-maçonnes ». Plusieurs systèmes de grades complémentaires ont été introduits par la suite : maîtresse parfaite ou élue puis sublime ou maîtresse-écossaise. Hormis ces quelques particularités, les travaux des ateliers féminins et ceux des ateliers masculins suivent le même schéma et les cérémonies de réception sont courtes. Chaque initiation est conforme aux usages maçonniques. La candidate passe d’abord dans un « cabinet de réflexion ». Elle est dépouillée de ses « métaux » et conduite pieds nus, les yeux bandés dans la loge où elle écoute un texte d’information sur le sens de la cérémonie. Elle effectue ensuite des voyages avant de prêter serment, tout comme les maçons. Elle est symboliquement marquée du « sceau de la discrétion » et elle embrasse cinq fois une truelle. Elle reçoit ses décors (tablier et gants), les signes et les mots et entend une planche d’accueil. À l’issue de la cérémonie, elle est reçue « sœur maçonne ». Les symboles et les épreuves font, dès le premier degré, appel à des récits bibliques édifiants tirés du Livre de la Genèse. Ève y occupe une place centrale. Si les outils tels que l’équerre, le compas ou la truelle sont bien présents, ainsi que des références à l’ « Art de Bâtir », comme en loge masculine, les « franches maçonnes » sont expressément invitées à pratiquer l’idéal de l’Antiquité classique « dont la haute culture morale allie la science et la vertu dans la sagesse ». Le discours moralisateur et ampoulé qui entoure chaque réception en loge d’adoption est le reflet de l’époque. Il masque la force initiatique du corpus déployé dans l’initiation masculine. Les outils, les symboles, les récits mythiques offrent néanmoins un ensemble symbolique très riche, supposé permettre aux maçonnes adoptées, au fil du temps, d’en faire un outil d’accomplissement et d’émancipation. Enfin, une grande place est toujours donnée à la pratique de la Bienfaisance, aux travaux de table et autres banquets, et tout se termine par un bal et des chansons.

      


      
        Dans les années 1770-1780, il existe probablement une soixantaine de loges d’adoption en province, une douzaine à Paris et un peu moins d’une dizaine rattachées à des loges militaires, dans les villes de garnison ou les ports militaires. Au sein des milieux aristocratiques et de la haute bourgeoisie, la participation féminine est très importante : on peut décompter plus de 1 000 franches-maçonnes avant la Révolution. Quelques francs-maçons connus maintiennent une pression contre la timidité du tout jeune Grand Orient de France et condamnent son mode de fonctionnement qui tient les sœurs dans la dépendance des frères. Le discours que prononce, le 15 mai 1777, Pierre-Ambroise-François Choderlos de Laclos, lors de l’installation de la loge d’adoption, L’Union Parfaite, à Salins-les-Bains dans le Jura, en témoigne : « Voyez les femmes que la maçonnerie a formées. Ce que vous prétendez impossible, vous l’allez voir à chaque pas ; en effet, c’est parmi nous et parmi nous seulement que les femmes savent écouter même autre chose que des fleurettes, qu’elles savent obéir aux lois qu’elles ne se sont pas faites, qu’elles travaillent sans exiger que leurs occupations soient futiles, et pour se taire nous savons assez que si pendant longtemps, elles n’ont su garder que leurs secrets, la maçonnerie leur a appris à garder celui des autres… » Jean-Pierre Louis de Beyerlé, dans son essai sur La Franche-Maçonnerie, publié en 1784, au chapitre consacré à la maçonnerie des Dames, les défend à sa manière. Pour lui, « la Franche-Maçonnerie est une école de vertu et les femmes ont autant de droits à cette instruction que les hommes où la Franche-Maçonnerie étendant la sphère de son but est une association philosophique, alors pourquoi n’y admettrait-on pas les Hypatie(s) [7] de nos jours ?… Toute femme vertueuse a droit d’occuper la place que son génie et ses talents lui désignent dans la société maçonnique ».

      


      
        On imagine mal cependant que des dames de qualité, si « bons juges » dans les choses de l’esprit lorsqu’elles animent leur salon, puissent vouloir agir autrement que d’égale à égal lorsqu’elles siègent en loge. Des indices et incidents témoignent d’une prise d’autonomie et d’une aspiration toujours vivace à l’égalité maçonnique : communiqués dans la presse de la part de loges ou de sœurs, présences en tenues masculines, droit de regard sur les candidatures masculines, dynamisme des sociétés satellites profanes. Quelques loges vont d’ailleurs atteindre une certaine notoriété en se faisant connaître notamment lors de grandes fêtes de charité et par des décisions intéressantes pour l’époque.

      


      
        La loge Saint-Jean de la Candeur ouverte le 25 avril 1775 [8] sera présidée par la duchesse de Bourbon, sœur du duc de Chartres, futur Philippe Égalité, alors Grand Maître du Grand Orient de France. Elle deviendra Grande Maîtresse de l’Ordre des franches-maçonnes de France. Elle se signale par ses qualités morales, son grand zèle et son désintéressement et ira quelques années plus tard jusqu’à offrir sa fortune au Comité de Salut Public. Elle obtient que les femmes participent aux décisions. Au grand dam du Grand Orient de France, celles-ci prennent part, le 19 janvier 1776, au vote d’une résolution, audacieuse pour l’époque, qui précise « qu’on n’admettrait désormais aucun frère ou profane sans le consentement unanime des sœurs qui seront préalablement consultées sur l’admission de tel ou tel profane ou affilié ». Il faut rappeler que Saint-Jean de la Candeur avait été fondée postérieurement à la fondation de la loge La Candeur, transformée alors en loge d’adoption, celle-là même qui en 1782 mettra à l’ordre du jour de ses travaux, pour la première fois officiellement, l’étude d’une question sur un thème de société – présenté comme une réflexion sur la Bienfaisance : « Quelle est la manière la plus économique, la plus saine, la plus utile à la société d’élever les enfants trouvés, depuis leur naissance jusqu’à l’âge de 7 ans ? » Parmi les loges où les femmes sont les plus actives, Le contrat social se signale d’une façon très efficace par l’organisation d’importantes manifestations de charité. L’inspiratrice en est la princesse de Lamballe, l’amie fidèle et dévouée de la reine Marie-Antoinette. Elle succédera, en qualité de Grande Maîtresse des loges d’adoption à la duchesse de Bourbon. L’une des plus célèbres, la loge des Neuf Sœurs, fondée en 1779, compte dans ses effectifs les plus divers et les plus brillants esprits de son époque comme Lalande et Lacépède, Benjamin Franklin, Sieyès, Greuze et Houdon et procédera à l’initiation de Voltaire. L’année de sa création, deux réunions maçonniques sont organisées et sont conduites par le savant Jérôme de Lalande. En pointe dans le mouvement en faveur de l’émancipation féminine, la loge propose un rituel d’adoption qui lui vaut les foudres du Grand Orient et une menace de sanction [9].

      


      
        Cependant, les femmes reçoivent toujours la qualité de sœurs mais jamais celle de « maçonnes ». Les loges d’adoption sont convoquées par la seule volonté du vénérable et non par leur Grande Maîtresse. Certains maçons considèrent cette maçonnerie comme une maçonnerie de « récréation morale dont l’unique objet est de faire connaître les vertus sociales par le plaisir même » [10]. Le cérémonial ne confère aucune régularité maçonnique aux yeux des fondateurs. Le Grand Orient de France veille au respect de ce principe, exigeant que des règles claires soient établies pour éviter des malentendus. De fait, sous sa juridiction, les femmes ne recevront jamais la même initiation que les hommes. Et l’activité de la maçonnerie d’adoption, bien qu’elle varie d’une loge à une autre, demeure essentiellement tournée vers l’action philanthropique, caractérisée par des secours aux frères, des aides aux orphelins de maçons, des délivrances de prisonniers et des mariages et établissements de jeunes filles pauvres et méritantes. Deux préoccupations dominent la maçonnerie d’adoption avant la Révolution : l’éloge de la vertu et la pratique de la charité. Si à la fin des années 1780, les « temps de distraction deviennent des temps de réflexions sur des solutions à apporter aux maux de l’époque », les Dames adoptées, issues de la noblesse et de la grande bourgeoisie, ne se sont pas penchées à l’évidence sur la condition de leurs contemporaines. Ni les efforts de Condorcet demandant l’égalité des femmes et des hommes, ni ceux d’Olympe de Gouges [11], promotrice de La Déclaration des Droits de la Femme et de la Citoyenne, n’ont d’écho dans les différentes assemblées. Pendant la Révolution de 1789, les loges d’adoption sont fermées comme toutes les loges maçonniques. La maçonnerie des Dames reprend en même temps que la maçonnerie masculine avant 1800 et subit comme elle les marques de l’Empire. La mise en tutelle des femmes dans les textes et règlements est renforcée par le Code civil de 1804. Cette tutelle se mue en subordination pour les loges d’adoption qui ne retrouveront plus leur importance antérieure. L’Empire remet en vigueur le culte de la mère et de la famille. Une lecture restrictive des principes de la morale et des textes religieux à la lumière du Concordat ne favorise pas l’épanouissement du rôle des femmes dans la sphère sociale et politique. Une trentaine de loges, essentiellement concentrées sur Paris, glissent dans la frivolité. Quelques figures illustres dont celles de Joséphine de Beauharnais et de Caroline Bonaparte sont mises en avant ainsi que certaines loges comme La Colombe (sainte Caroline). Après la chute de l’Empire, entre 1814 et 1816, l’instabilité politique s’empare de la France, les loges d’adoption déclinent et disparaissent finalement sous la Restauration, tandis que celles qui se créent encore jusqu’au milieu du xixe siècle ne parviennent pas à se développer [12].

      

    

    
      III. Vers l’accès des femmes à l’initiation maçonnique


      
        Au cours de la seconde moitié du xixe siècle, deux grandes questions font débat dans les loges masculines : le théisme [13] et les femmes. Des maçons journalistes, avocats, médecins, professeurs portent avec ardeur la question des femmes devant leurs ateliers. Il s’agit de poser le problème d’une véritable et égalitaire initiation des femmes, mais aussi de les soustraire au cléricalisme. Vers la fin du siècle, un certain nombre de femmes sont très présentes dans les divers mouvements sociaux et militent aux côtés d’hommes qui soutiennent leur cause. Elles sont d’origine bourgeoise ou appartiennent aux classes moyennes. La parole des femmes se fait entendre de plus en plus, notamment pour l’accès à l’instruction. Le féminisme se développe dans les milieux de la bourgeoisie républicaine. L’une d’entre elles, Maria Deraismes, entame dès 1866 un cycle de conférences publiques au Grand Orient de France. Les idées qu’elle développe ont un très large retentissement. Connue pour ses articles dans Le National et Le Nain jaune, ou dans la revue Le Droit des Femmes, elle sert de référence par la clarté de son expression véhiculant des idées d’émancipation et par son redoutable talent de débatrice. Des personnalités maçonniques apportent leur soutien au mouvement. La même année, Léon Richer défend l’initiation féminine pour libérer « les femmes de l’influence du Goupillon » et au Convent de 1869 [14], le pasteur Frédéric Desmons dépose un vœu en faveur de l’acceptation des femmes dans l’obédience.

      


      
        Le 14 janvier 1882 marque un tournant dans l’histoire de la franc-maçonnerie mondiale avec l’initiation de Maria Deraismes dans un atelier de la Grande Loge Symbolique Écossaise [15], Les libres penseurs, à l’Orient du Pecq dans lequel les maçons ont décidé de passer outre l’interdiction d’initier des femmes, après avoir quitté leur obédience. L’atelier est alors mis à l’index et après de nombreux conflits internes il est fermé. Pendant onze ans, Maria Deraismes est une maçonne sans loge, et ce jusqu’au 4 avril 1893, date où elle fonde avec George Martin la première loge mixte Le Droit Humain.

      


      
        La question de l’admission des femmes en franc-maçonnerie continue de faire débat. L’une d’entre elles, Amélie Gédalge, ose faire une demande d’admission le 29 mai 1899 à la loge L’Unité Maçonnique du Grand Orient de France. Le Conseil de l’Ordre oppose immédiatement son veto. La question est âprement discutée lors de convents successifs sous forme de vœux ou de questions mises à l’étude des loges. Ainsi, en 1901, les frères réfléchissent-ils « aux moyens propres à assurer l’influence des idées maçonniques sur les femmes ». Mais la réflexion en reste là, et en 1902, 140 loges votent et se prononcent contre l’initiation des femmes, 93 loges sont pour et 85 s’abstiennent. Tout à leur combat pour la séparation de l’Église et de l’État, les frères préfèrent « botter en touche », car nombre d’entre eux craignent que les femmes soient sous l’influence de l’Église.

      


      
        Les maçons de la Grande Loge de France sont également partagés et beaucoup d’entre eux s’opposent à l’initiation des femmes au motif qu’elles « ne sont pas initiables ». Le compte rendu de la séance du Suprême Conseil du 28 juin 1899 [16] est sur ce point intéressant : « Il ne peut y avoir égalité de droits lorsqu’il n’y a pas égalité de charges… La femme n’a pas sa place marquée dans la franc-maçonnerie. Qu’y ferait-elle ? Cette éternelle blessée est trop souvent sous le coup de la douleur physique pour devenir le grand réformateur de l’humanité… Associons-la à nos désirs, à nos espérances ; elle est assez impulsive pour nous apporter un concours précieux et efficace, mais ne lui donnons pas l’entrée de nos temples, où elle serait susceptible d’entraver nos travaux et de nous distraire du noble but que nous poursuivons. » Le 26 février 1900, le Conseil fédéral de la Grande Loge de France voit pourtant « se profiler le spectre d’une loge mixte » [17], mais la proposition est rejetée.

      


      
        Dans cet élan, deux directions s’amorcent en 1901 :

      


      
        
          	
            la création d’un Ordre Maçonnique Mixte International à partir de la loge mixte Le Droit Humain ;

          


          	
            l’ouverture d’une première loge d’adoption, souchée sur Le Libre Examen no 217 à la Grande Loge de France pour des femmes qui ne souhaitent pas – ou qu’on ne veut pas – voir travailler en mixité.

          

        

      


      
        En effet, des frères du Libre Examen no 217, soucieux de l’égalité entre hommes et femmes, vont prendre l’affaire en main et demander la création d’une loge d’adoption au Conseil fédéral, lequel se retranche derrière l’autorité du Suprême Conseil, qui « botte lui aussi à son tour en touche » au prétexte « qu’il n’a pas qualité de prononcer la création des ateliers du 1er au 3e degré ». Ce dernier précise cependant dans sa réponse : « Le Rite Écossais Ancien et Accepté n’a jamais eu de loge d’adoption depuis sa réorganisation en 1821. » C’est un refus. Finalement, les frères du Libre Examen no 217 passent outre et le Suprême Conseil laisse faire. Peut-être ferme-t-il tout simplement les yeux puisqu’à cette époque le Grand Commandeur du Suprême Conseil est favorable à l’entrée des femmes et milite en ce sens lors de nombreuses interventions.

      

    

    
      IV. Renaissance des loges d’adoption


      
        Huit femmes ont été initiées le 30 avril aux trois degrés sous les auspices de la loge masculine Le Libre Examen no 217. La loge Le Libre Examen Adoption no 217 bis, ainsi constituée, organise sa première réunion le 29 mai 1901. Tout se déroule dans la plus grande intimité sous la surveillance du Conseil fédéral de la Grande Loge de France. La Grande Maîtresse – titre donné à la Vénérable de la loge d’adoption – est la sœur Berthault. Les travaux sont ouverts au premier degré du Rite d’Adoption. Les règlements particuliers ont été rédigés par les frères et non par leur obédience. Le frère Lang, alors vénérable de la « loge père », présente les motivations du choix de l’adoption et non de la pleine initiation : « La femme n’est pas encore affranchie autant que l’homme des préjugés qui pèsent sur l’intelligence et la conscience. Si l’on veut que la femme devienne l’égale de l’homme, ce qu’elle est de par la nature et de par la raison, mais qu’elle est loin d’être en réalité, il faut travailler à détruire ces préjugés, cet état d’esprit qui pèse sur un trop grand nombre d’entre elles. » Dont acte. Le propos est net, tranché et l’histoire ne dit pas comment les nouvelles maçonnes l’ont reçu. Probablement y ont-elles vu l’esquisse d’un projet puisqu’il était en même temps précisé qu’ « en procédant cette année à la création d’un atelier de femmes et en le constituant conformément à la tradition maçonnique, nous n’avons pas voulu seulement faire une manifestation bruyante en faveur de l’émancipation de nos sœurs. Nous avons pris l’initiative et assumé la responsabilité de la réorganisation d’une institution qui a donné dans le passé les plus brillants résultats, et qui, bien que tombée en désuétude dans ce pays, et bien que modeste dans ses débuts actuels, peut avoir dans un temps donné les plus hautes destinées ». Mais, désormais, contrairement à la « première réception-adoption », le temps des bals est bien révolu et avec lui arrive le temps de la raison puisque les loges d’adoption suivantes vont voir le jour avec l’agrément de la Grande Loge de France.

      


      
        La toute première loge Le Libre Examen Adoption se réunit le quatrième mercredi de chaque mois et en « tenue de famille » [18] lorsqu’elle le juge nécessaire, et au moins une fois par mois. Les maçonnes disposent de rituels. À partir de 1902, elles ouvrent leurs travaux en tenue solennelle sans la présence des frères. Des remarques s’étaient en effet élevées à la Grande Loge de France car, dans les premiers temps, les frères y participaient et de nombreuses tenues blanches mutuelles étaient également organisées. Cette manière de travailler faisait naître de la confusion, voire de la suspicion chez certains. Ils ne comprenaient tout simplement pas la nature exacte de la loge et se demandaient si la loge d’adoption souchée sur la loge masculine n’était pas en train de devenir mixte.

      


      
        Nouveau malentendu ou nouveau prétexte, car la loge d’adoption féminine a une seule ambition, celle d’amener ses membres à « l’exercice de la pensée libre, à concevoir leur rôle dans l’espace public et social, et à collaborer aux progrès et aux réformes ». Les sœurs organisent des conférences publiques dont les thèmes choisis sont évocateurs en ce début du xxe siècle : extension progressive du droit de vote, éligibilité des femmes, réforme des mœurs, organisation de l’enseignement mixte, propagande contre la guerre. Tout un programme dans une France où les femmes réclament toujours, depuis le premier congrès féministe de 1878, tenu dans une salle du Grand Orient, sous l’impulsion de Maria Deraismes, un enseignement mixte dans la suite logique des lois Jules Ferry de 1882, mais aussi l’égalité des salaires et l’accès des femmes à tous les métiers. Les jeunes filles ont maintenant accès à un enseignement secondaire spécifique et le droit de divorce a été obtenu en 1884 ; mais le droit de vote des femmes est toujours laissé de côté par les hommes politiques.

      


      
        Les livres de comptes rendus des « tenues » de l’époque sont tous traversés par le souffle de l’émancipation féminine. En loge, si les maçonnes traitent, comme dans leurs conférences publiques, de tout ce qui concerne les femmes dans la société moderne, elles réfléchissent aussi sur le droit au divorce et à l’avortement, sur l’égalité des salaires, l’économie, les réformes à apporter à l’éducation, la morale laïque et au fléau social de l’époque : la tuberculose. Pourtant, dans le deuxième compte rendu, l’orateur de la « loge père » constate « que la loge d’Adoption lui paraît bien chétive : est-ce l’absence de règlement, est-ce toute autre raison qui a empêché nos sœurs de faire des prosélytes ? Toujours est-il que nous nous sommes efforcés de donner aux tenues de la nouvelle loge tout l’éclat possible… ». En novembre 1902, l’orateur du Libre Examen no 217 sonne le glas de la première loge d’adoption aux motifs « qu’elle est bien fragile et ne tend pas assez vite vers la franc-maçonnerie universelle ». Sur décision des frères, sans information préalable des sœurs et donc de discussion possible, elle est mise en sommeil le 8 avril 1903 par 16 voix contre 15. Ce qui avait été donné d’une main leur est retiré de justesse de l’autre à un moment très important de l’histoire des femmes puisque la bataille contre le pouvoir de l’Église fait rage.

      


      
        Lors d’une conférence, le 9 décembre 1903, un responsable de la Grande Loge de France tente ainsi de justifier leur décision : « Nous avons souffert plus d’une fois en entendant la critique du rituel des loges d’adoption, mais comme nous n’en avions qu’une connaissance insuffisante, nous avons dû l’étudier avec cet esprit de recherche que nous avons antérieurement apporté à l’étude des rituels de nos divers grades écossais. Ce rituel a été admirablement conçu et les symboles qu’il met en lumière sont tous d’une haute portée philosophique et humanitaire. » Les quelques maçonnes qui le pratiquaient s’en contentaient effectivement et elles précisaient que « tous les textes sacrés sont susceptibles d’une interprétation ésotérique et que les références bibliques sont une source abondante de réflexions fort maçonniques ». Force est de constater qu’elles n’ont jamais été associées à leur rédaction. Cependant des progrès seront accomplis par la suite à la lumière de l’échec de cette première tentative de fonctionnement d’une loge d’adoption de plein exercice.

      


      
        Il va falloir attendre six ans (1907) pour qu’une deuxième création voit le jour grâce à l’action patiente mais déterminée d’un nouveau Grand Maître, élu quelques mois après la mise en sommeil de la loge Le Libre Examen Adoption. Gustave Mesureur, en fonction jusqu’en 1910, va se montrer attentif à la création de nouvelles loges d’adoption au sein de la Grande Loge de France, devenue entre-temps Puissance souveraine, c’est-à-dire une juridiction autonome pour l’administration des trois premiers grades du Rite Écossais. En 1906, hasard ou volonté délibérée, la question à l’étude des loges traite « des moyens pour détacher la femme de l’Église et pour l’associer à l’action maçonnique ». La réflexion fait évoluer les frères puisqu’un texte de Constitution des loges d’adoption est voté à la tenue de Grande Loge du 5 novembre 1906 qui va servir de cadre juridique jusqu’en 1936. Celui-ci précise que « toute loge d’adoption doit être souchée sur l’atelier dont elle porte le titre précédé des mots Loge d’Adoption ». Pour chaque tenue, les officières sont obligatoirement assistées des officiers de l’atelier masculin, des mots, signes et attouchements particuliers sont obligatoires pour visiter une loge d’adoption et les frères doivent avoir au moins le grade de compagnon.

      


      
        Le frère Levy-Oulman, vénérable de La Nouvelle Jérusalem, décide alors de faire une demande de transfert de sa loge de la Grande Loge Symbolique Écossaise mixte à la Grande Loge de France [19]. Le principe du transfert est agréé pour les membres maçons, mais les maçonnes bien qu’initiées comme eux au Rite Écossais Ancien et Accepté ne sont pas autorisées à en faire partie. Levy-Oulman demande alors l’autorisation au Conseil fédéral de fonder une loge d’adoption, laquelle lui est accordée à l’unanimité et votée favorablement au Convent. La patente est remise le 25 novembre 1906 et La Nouvelle Jérusalem Adoption est installée le 31 mai 1907. La sœur Blanche Muratet, initiée dans la loge d’adoption espagnole Liberté d’Orient à Madrid, sera la première affiliée et dès la fin de l’année 1907, 18 maçonnes figurent au tableau de loge. « Les Sœurs ont toute la liberté nécessaire, mais l’adoption est plus verbale qu’effective », déclare en 1909 le Vénérable de La Nouvelle Jérusalem, sur laquelle est souchée la loge d’adoption.

      


      
        Quoi qu’il en soit, un désir d’action et d’influence dans la cité se manifeste dès la création de La Nouvelle Jérusalem Adoption et les femmes viennent, non pour jouer un rôle particulier en tant que loge, mais pour former des maçonnes qui à leur tour « vont contribuer à changer la société ». Elles mettent dès qu’elles le peuvent leurs expériences en commun. Ainsi, en 1908, l’une d’entre elles rend compte du meeting des suffragistes auquel elle a assisté à Londres. Elles mènent également campagne contre la guerre et rédigent, en 1913, un vœu adressé au Conseil fédéral de la Grande Loge de France, pour « envoi à tous les présidents des loges de France et d’Allemagne, avec prière de le faire signer par leurs femmes ». Ce vœu est un appel à l’union des peuples, et plus particulièrement aux mères françaises et allemandes pour qu’elles joignent leurs efforts afin d’empêcher leurs fils de faire la guerre. Amenées à suspendre leurs travaux de juillet 1914, date de la déclaration de guerre jusqu’à juillet 1915, les sœurs continuent malgré tout à correspondre et à travailler ensemble dans la cité. Elles apportent notamment des soins aux blessés et prennent en charge des femmes et des enfants de mobilisés. Elles sont par ailleurs très actives à titre individuel dans différentes associations et n’hésitent pas à organiser des réunions ouvertes aux non-maçons au profit de l’orphelinat maçonnique, des pupilles de la nation ou d’enfants russes affamés.

      


      
        Favorables à la laïcité dans une France encore très cléricale, pacifistes entre les deux guerres, novatrices dans l’affirmation du rôle des femmes dans un monde dominé par les hommes, partisanes d’une éducation et d’une relation à l’enfant en rupture avec « les châtiments corporels » et « les bagnes d’enfants » de leur époque, initiatrices déjà du combat pour la liberté de conception, ces maçonnes sont des combattantes de l’ombre et des militantes de l’évolution de la condition féminine. Certaines avaient, il est vrai, la chance d’appartenir par leur mariage à la sphère politique de haut niveau et elles s’en serviront. Elles vont également s’attacher à créer ou à développer des œuvres laïques. Elles veulent ni plus ni moins prendre en charge de nombreux domaines dans lesquels traditionnellement l’Église mène le jeu, en particulier les patronages. Elles décident alors de créer des patronages « laïcs ». Pour elles, agir dans cet espace-là, c’est tout simplement aider à la formation morale de futurs citoyens. « À Paris, précise l’une d’entre elles, dans le rapport annuel de 1913, dans chaque arrondissement, à côté d’une œuvre confessionnelle catholique, protestante ou israélite, il y a maintenant une œuvre laïque. »

      


      
        Mais l’après-guerre est difficile à vivre. Comme beaucoup de femmes, les sœurs vivent des détresses personnelles et manquent cruellement de moyens matériels. Elles se heurtent de plus aux difficultés de transport et aux zones de non-circulation. Certaines se mettent alors temporairement en congé. Mais, quand elles échangeront entre elles pudiquement de leurs angoisses, de leurs chagrins face aux deuils vécus, toutes diront que seule la foi maçonnique les a portées pendant cette période.

      


      
        En dépit de tout, la guerre 1914-1918 aura permis aux femmes de prendre des responsabilités et de montrer de réelles aptitudes sur le plan social et économique. Pourtant, elles ne sont toujours pas reconnues en tant que citoyennes et quand la Chambre des députés propose le vote des femmes en 1918, le Sénat reporte la discussion deux jours avant l’armistice. Elles déchantent également au plan de la vie active car beaucoup d’entre elles sont renvoyées dans leurs foyers : le temps de repeupler la France est arrivé.

      

    

    
      V. Vers l’émancipation de la maçonnerie féminine


      
        Tandis que les maçons se posent toujours la question de l’admission des femmes en franc-maçonnerie, en sous-tendant qu’elles doivent être « initiées aux mystères de la féminité », les maçonnes considèrent le problème résolu : elles sont franc-maçonnes, elles sont légitimes et se réclament au même titre que tous les francs-maçons des actes fondateurs du xviiie siècle. Accentuant leur implication pour une place des femmes à égalité avec les hommes, elles réfléchissent aux retraites ouvrières, et font de la protection de l’enfance et de l’alphabétisation leurs objectifs essentiels. Elles sont soucieuses du « rôle politique que la femme va être appelée à jouer après la guerre », mais également « des nouvelles voies ouvertes au travail féminin ». Elles tiennent plusieurs conférences inspirées de l’œuvre de Piaget. Pourtant, la circulation de l’information et la possession de livres ne sont pas simples à l’époque. Afin de partager ces savoirs en loge en toute simplicité, certaines iront jusqu’à dactylographier le Propos sur le bonheur du philosophe Alain, d’autres assisteront à des conférences à la Sorbonne et l’une d’elles prendra des notes sur Durkheim.

      


      
        Parallèlement, demeure pour elles toutes le souci permanent de faire reconnaître la présence des femmes en franc-maçonnerie et elles considèrent que « l’institution des loges d’adoption n’est pas seulement un acte d’utilité et de générosité mais plus encore un acte de justice ». Elles s’appuient sur ces principes et sur la méthode maçonnique pour poser leur rôle de franc-maçonne ainsi que leur rôle dans l’espace public. La plupart exercent d’ailleurs un métier. Elles ne sont pas nombreuses en loge à cette époque-là mais elles se sont données une mission commune : celle de défendre la liberté de pensée et le principe de laïcité, inséparables pour elles des idéaux de la franc-maçonnerie et elles revendiquent comme d’autres, une place plus juste pour les femmes dans la société. Dès lors, elles s’interrogent sur le « rôle social de la maçonne », et « quelle allégresse notent-elles, lorsque la fille de l’une d’elles est reçue au certificat d’études secondaires ! ».

      


      
        En 1920, le principe de l’admission des femmes en loge d’adoption est enfin accepté au Convent de la Grande Loge de France. Leur sort ne laisse pas non plus les frères du Grand Orient indifférents puisque eux-mêmes en 1921 débattent encore de « l’admission des femmes au sein du Grand Orient de France ». Ils reconnaissent cette même année le Droit Humain mixte mais n’acceptent pas les femmes comme visiteuses. Un événement – qui pourrait sembler anodin à premier abord – intervient alors. Des délégués de la Grande Loge de France se rendent à Genève au Congrès de l’Alliance maçonnique international, espérant que ce dernier adoptera une position favorable aux femmes. Ils posent donc la question de la reconnaissance d’une maçonnerie mixte ou féminine. La deuxième question découle de l’acceptation de la première, puisqu’ils souhaitent savoir, dans le cas où une maçonnerie masculine admettrait des femmes en son sein, si cette maçonnerie pourrait continuer à appartenir à l’Alliance maçonnique internationale. La réponse est brutalement tranchée puisque seules les puissances maçonniques masculines sont reconnues. Informées du résultat, les sœurs, qui en pèsent toutes les conséquences, sont très déçues. Par la plume de leur Grande Maîtresse, elles réaffirment alors leur attachement à leurs loges féminines. Elles estiment que c’est dans ce contexte-là seulement qu’elles peuvent désormais développer leur spécificité féminine dans toutes ses dimensions sans que ne se pose le risque d’imiter les frères. Devant le peu de soutien des maçons de la Grande Loge de France, elles déclarent même envisager sérieusement « la création d’une maçonnerie féminine indépendante aux côtés de la maçonnerie masculine, convaincues que deux forces morales, deux forces sociales ayant des moyens différents et des aptitudes bien spécialisées, peuvent, sans se confondre, concourir, au même but, celui de la franc-maçonnerie universelle qui est de constituer une société plus parfaite, une humanité meilleure par le développement complet et le perfectionnement des individualités qui la composent ». Mais elles ne prendront pas leur destin en main à ce moment-là de leur histoire.

      


      
        Aucune nouvelle loge ne voit le jour avant 1923. Pourtant, les loges féminines existantes ne ressemblent en rien désormais aux loges d’adoption des xviiie et xixe siècles. La Maçonnerie des Dames s’adressait à l’aristocratie et aux personnes de haut rang et, alors que la pratique de la bienfaisance et les banquets de tables faisaient douter de la spécificité initiatique de la maçonnerie d’adoption, au xxe siècle, ces loges travaillent avec une autonomie certaine. Les sœurs se réunissent en toute souveraineté, même si leur sort est lié à celui de la loge des frères et si elles dépendent administrativement de l’obédience masculine (à un certain moment, les effectifs féminins seront d’ailleurs pris en compte pour la représentativité de la loge père aux assemblées générales). Il semble toutefois que leur présence auprès des frères soit tributaire des liens personnels avec ceux-ci (liens familial ou amical) plutôt que le résultat d’une politique voulue par la Grande Loge de France. L’ouverture de la franc-maçonnerie aux femmes semble bien avoir été fondée sur le refus du mélange des genres par les obédiences masculines.

      


      
        C’est alors qu’en 1925, les quatre présidentes des quatre loges d’adoption – celles de Paris, Le Libre Examen, réinstallée le 23 janvier 1912, La Nouvelle Jérusalem, datant de 1907, L’Union et Bienfaisance, ouverte le 22 juillet 1925, et La Tolérance qui a vu le jour à Périgueux le 14 juillet 1923 – décident que la tenue solennelle du vendredi soir, veille du Convent des frères, est désormais la tenue solennelle collective des ateliers d’adoption. Elles lui adjoignent une tenue de congrès. Elles créent une situation de fait que les frères officialiseront seulement en 1936. L’organisation est aussitôt confiée à un comité. Celui-ci est formé de trois déléguées par loge, élues chaque année. Le rituel d’adoption a été entre-temps délesté des symboles du jardin d’Éden, et par voie de conséquence le serpent et la pomme ont disparu, encore que le nom d’Ève demeure sur le sautoir de la Grande Maîtresse. Cette réorganisation a été vraisemblablement effectuée en 1913 sous la direction d’Oswald Wirth [20].

      


      
        Au Convent de 1927, la Grande Loge de France repousse la reconnaissance de l’obédience mixte Le Droit Humain, jugée par de très nombreux maçons encore trop progressiste pour l’époque. En 1928, la Grande Maîtresse [21] Louise Lanzenberg écrit au Grand Orateur de la Grande Loge de France pour demander que figure sur les ordres du jour la mention « loge féminine » plutôt que celle de loge d’adoption. Le développement des loges d’adoption se poursuit selon un processus de développement pour le moins chaotique, puisque 11 loges seulement sont ouvertes de 1901 à 1936. Certaines ont une durée de vie relativement brève, alors que quatre d’entre elles formeront le socle de la future Union Maçonnique Féminine de France. Ainsi, la première loge de province La Tolérance no 246 bis à Périgueux disparaît au début des années 1930. La loge Union et Bienfaisance Adoption créée à Paris par certaines sœurs contestataires, à la faveur d’une scission du Libre Examen 217 bis, est dissoute le 4 mai 1936. Le 13 février 1927, Babeuf et Condorcet no 373 bis est ouverte à Saint-Quentin et sera fermée en 1940. Le 5 mai 1930 naît Le Général Peigné à Paris. Elle sera réveillée après la guerre, mais devra s’interrompre faute d’effectifs le 13 mai 1946. Toujours à Paris, sont ouvertes, le 29 mai 1931, Minerve Adoption, en 1935, La Philosophie Sociale 404 bis [22] (qui sera démolie le 2 juillet 1939), le 12 juillet, la loge no 347 Thébah, et enfin le 19 mai 1936, La République Sociale, qui s’arrêtera de travailler avant la guerre. Le 15 novembre 1936 naît L’Olivier Écossais no 38 bis au Havre, loge qui sera active jusqu’aux bombardements de 1940.

      


      
        Après l’échec de la tentative de reconnaissance des sœurs, force est de reconnaître que la Grande Loge de France, pour ménager sa légitimité aux yeux de la Grande Loge Unie d’Angleterre qui s’affirme gardienne des Constitutions d’Anderson, et donc seule habilitée à juger de la « régularité » des obédiences, n’aura de cesse de se débarrasser des loges d’adoption. En novembre 1933, les relations commencent vraiment à se gâter. Le 10 novembre, le frère Eisenstein « exhorte les sœurs des loges d’Adoption à conquérir leur indépendance et à profiter de la présence du Grand Maître qui ne demande pas mieux que de les aider ». Il fait appel à toutes les Grandes Maîtresses pour étudier la question et mettre un projet sur pied. Les sœurs ne voient pas à cet instant de leur histoire les avantages d’une indépendance et d’une liberté que l’on agite avec tant d’habileté. Pour la plupart, « ce n’est qu’une manière élégante de se débarrasser d’elles et de les mettre au dehors de la Grande Loge de France ». Au Convent de 1934, la loge Diderot, dont le statut était mixte avant d’intégrer la Grande Loge de France, propose l’éviction des loges d’adoption. Aussitôt, une commission, composée de six loges, dont cinq d’entre elles ont une loge d’adoption, proteste haut et fort et demande le statu quo. Elle refuse que soit enlevée aux sœurs la qualité de maçonnes alors qu’elles sont liées « par un serment de fidélité à la Grande Loge de France ». Elle précise que « la précarité morale et matérielle conduirait à des démissions et scissions ». Pourtant, au Convent de 1935, les frères, sans avoir consulté une nouvelle fois leurs sœurs, décident de conférer aux loges d’adoption leur autonomie en les encourageant à créer une franc-maçonnerie féminine indépendante. Ils présentent leur décision en ces termes : « Le Convent fait confiance aux sœurs pour qu’elles aient le noble orgueil de placer leur maçonnerie féminine à côté de la maçonnerie masculine sur un plan d’égalité. » Qu’en termes galants et pour le moins désinvoltes, ces choses-là sont dites ! Plus directs, des frères font part du fait « qu’en raison de certaines habitudes des ateliers masculins, ces regroupements d’adoption ont pris un caractère tel qu’ils permettent, notamment à l’étranger, d’accréditer l’opinion que la Grande Loge possède des loges mixtes ».

      


      
        La surprise est si grande dans les loges d’adoption que les sœurs, non préparées à cette indépendance soudaine, refusent catégoriquement cette mesure d’éviction, qui ne leur assure aucune aide financière, et surtout elles ne se sentent pas prêtes dans leur grande majorité à sauter le pas de l’émancipation maçonnique. « Ce fut, malgré un apparent mirage, un coup de massue », déclare Anne-Marie Gentily (1882-1972). Prudentes, elles demandent toutefois des conditions matérielles honorables, et continuent avec détermination à préparer elles-mêmes leur indépendance, conscientes, qu’un jour ou l’autre le mouvement amorcé aboutira. Pendant toute cette période, elles continuent à organiser des conférences face à la menace hitlérienne. L’inquiétude est vive parmi les sœurs. Elles reçoivent des mises en garde du Conseil fédéral de la Grande Loge de France pour leur recommander de ne pas écrire sur les ordres du jour les noms des intervenantes en entier mais seulement les initiales. Elles sont invitées à récupérer les documents maçonniques de sœurs démissionnaires, radiées, ou même décédées et à détruire toute information susceptible de nuire à quiconque. Dans l’année qui suit la décision de la Grande Loge de France, elles mettent en place leur propre organisation, d’autant que peu de frères se sont intéressés à leurs idées et à leurs réflexions et imaginé qu’elles pouvaient agir par elles-mêmes. 1936 est une année débordante d’activités. Les sœurs veulent montrer à leurs homologues masculins qu’elles ont réellement pris leur destin en main. Le 8 juillet 1936, le premier Congrès annuel des huit loges d’adoption, officiellement reconnu, a lieu sous la présidence du frère Doignon, Grand Maître de la Grande Loge de France et auteur du vœu d’autonomie des loges d’adoption. Un Grand Secrétariat de cinq membres, qui deviendra l’embryon de la maçonnerie féminine indépendante, est constitué. Une première présidente, Anne-Marie Gentily, est élue à l’unanimité. Chaque loge nomme ses déléguées, qui, une fois par mois, se réunissent avec les membres du Grand Secrétariat. L’année suivante est consacrée à la mise en place d’une organisation administrative dans une semi-autonomie au sein de la Grande Loge de France. Le second congrès est toujours présidé par le frère Doignon mais les sœurs dirigent leurs travaux seules, du début à la fin, toujours sous la présidence d’Anne-Marie Gentily. De nombreux frères y assistent et prennent également part aux discussions.

      


      
        Alors que 2 000 femmes sont déjà initiées au Droit Humain, la maçonnerie d’adoption compte à peine 300 membres. Pour autant, les sœurs qui en font partie ne regrettent pas leur choix. Elles ont conscience de la richesse et de la force qu’il y a à se retrouver exclusivement entre femmes. En s’appropriant avec intelligence le legs des « Sœurs des Lumières », elles ont fait de leur situation à la Grande Loge de France un véritable outil de progression sociale, morale et initiatique. Un lieu de parole leur a été offert, elles s’en servent. Elles ont parfaitement conscience qu’elles seules sont aptes à réfléchir sur leur situation et à la remettre en cause. Elles ont par voie de conséquence compris que toute remise en question relève de leur propre responsabilité. Elles veulent objectivement prendre place aux côtés des hommes, en toute liberté, car « la femme a un rôle universel à jouer et l’initiation est là pour favoriser et permettre cet élargissement de la conscience ». Elles organisent maintenant des réunions collectives en « chambre » de compagnonnes et de maîtresses. Si elles n’apparaissent pas comme des militantes engagées dans des mouvements féministes, à l’instar de nombreuses femmes entrées au Droit Humain, elles vont prouver dans les années qui suivent qu’elles participent depuis le début à l’évolution de la condition féminine et qu’elles sont capables de faire émerger une maçonnerie féminine dans un espace qui ne leur est pas favorable. Elles font la démonstration de leurs capacités à l’autonomie sociale et citoyenne au moment de la Seconde Guerre mondiale.

      


      
        Pourtant, l’approche de ce terrible conflit interrompt momentanément tout processus de mise en place d’une maçonnerie féminine indépendante. Durant ces années de vives polémiques, de nombreux ouvrages à caractère antimaçonnique paraissent, dont certains viennent d’anciens francs-maçons qui vont jusqu’à dénoncer l’atmosphère trouble des loges mixtes. La franc-maçonnerie est accusée de vouloir la guerre avec l’Allemagne. Les campagnes antisémites, les débats politiques fomentés par les ligues d’extrême droite en particulier, sèment le trouble et déstabilisent les obédiences où démissions et radiations se multiplient. Déjà, en 1935, les députés avaient débattu d’une proposition de dissolution des ligues factieuses dans lesquelles certains inscrivaient la franc-maçonnerie. Face à ces attaques, les loges s’organisent. Mais la guerre et la défaite amènent rapidement des mesures contre les francs-maçons. Le gouvernement Pétain est formé le 11 juillet 1940 et, dès le 13 août, la loi interdisant les « organisations à caractère occulte » élaborée par le bureau du garde des Sceaux est soumise à l’approbation du maréchal Pétain. Elle oblige entre autres les fonctionnaires et agents de l’État à une déclaration attestant qu’ils n’appartiennent pas et n’appartiendront jamais à la franc-maçonnerie. D’autres lois poursuivant les francs-maçons suivent en 1941 et 1942. Les spoliations et les pillages des locaux et des archives qui y sont encore entreposées se multiplient [23]. Du 12 juillet au 1er août 1944, le Journal officiel publie une suite ininterrompue de listes de proscriptions. Plus de 15 000 francs-maçons sont livrés à la vindicte publique. De nombreuses maçonnes sont déportées, certaines entrent dans la Résistance, et beaucoup se dispersent pour tenter d’échapper aux poursuites et aux conditions de vie très difficiles [24].
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          [7] Hypatie, mathématicienne et philosophe, fille de Théon d’Alexandrie (370-415).
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          [10] La Vraie Maçonnerie d’Adoption, rééditée une quinzaine de fois, parfois sous le titre de Manuel des Franches-Maçonnes, est parue en 1779 sous la plume de Louis Guillemain de Saint-Victor. Cet ouvrage deviendra le livre de référence de la maçonnerie d’adoption.
        

      


      
        
          [11] Née à Montauban en 1748, guillotinée en 1793. Article premier de la Déclaration : « La femme naît libre et demeure égale à l’homme en droits. »
        

      


      
        
          [12] De nombreux témoignages assurent qu’une loge de femmes a participé au défilé des hommes, sous la Commune, lors des manifestations d’avril 1871.
        

      


      
        
          [13] Existence d’un Dieu créateur et organisateur, transcendant au monde.
        

      


      
        
          [14] En 1877, le Grand Orient supprime de sa constitution l’obligation de croire en Dieu.
        

      


      
        
          [15] Le 12 février 1880, 12 loges contestataires, aspirant à plus d’autonomie et de démocratie, pratiquant les trois premiers degrés, quittent le Suprême Conseil du Rite Écossais pour fonder la Grande Loge Symbolique Écossaise (glse). En 1896, certaines des loges rejoignent la nouvelle Grande Loge de France, constituée en 1894.
        

      


      
        
          [16] M. Beaunier, La Grande Loge Féminine de France, Paris, Éditions Maçonniques de France, 2001.
        

      


      
        
          [17] J.-P. Bacot, Les Filles du Pasteur Anderson, Paris, Edimaf, 1988.
        

      


      
        
          [18] Réservée au traitement des affaires courantes ou à la préparation des travaux des tenues solennelles.
        

      


      
        
          [19] La Nouvelle Jérusalem est fondée en 1901 par une partie des frères de La Jérusalem Écossaise no 4 de la glse, première formule, après un vote acceptant la mixité, et des frères de la loge Diderot, créée à la glse et pratiquant le reaa. Une modification des statuts de la glse laissent le choix aux loges d’être uniquement masculines ou féminines. Ces changements votés, La Nouvelle Jérusalem affilie deux sœurs du Droit Humain et procède quelques jours plus tard à l’initiation de deux autres femmes. Trois autres loges de la glse vont aussi choisir d’être mixtes. La glse éclatera quelque temps plus tard et des loges vont alors rejoindre le Grand Orient, la Grande Loge de France ou le Droit Humain.
        

      


      
        
          [20] (1860-1943) Membre du go puis de la gldf, auteur de plusieurs ouvrages maçonniques, favorable à l’initiation des femmes, avec symbolisme et rituel particuliers.
        

      


      
        
          [21] Titre donné à la Vénérable.
        

      


      
        
          [22] Originellement Union et Bienfaisance.
        

      


      
        
          [23] A. Bauer et É. Boeglin, Le Grand Orient de France, Paris, puf, « Que sais-je ? », 2006.
        

      


      
        
          [24] 10 à 15 % des 45 000 frères et sœurs recensés participèrent à la Résistance.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre II


  Création de l’obédience


  
    

  


  
    
      
        La guerre terminée, quelques jours après la Libération, deux maçonnes du secrétariat des loges d’adoption se rendent rue Puteaux pour reprendre contact avec la Grande Loge de France. Fraîchement accueillies, elles se doivent d’attendre dans un premier temps la réorganisation de la Grande Loge de France et, dans un deuxième, les nouvelles dispositions prises pour les loges d’adoption. Pris dans leur propre réorganisation, les dirigeants leur refusent d’ailleurs de réintégrer leur local rue Puteaux. Devant le peu d’empressement à régler leur situation, elles vont cette fois-ci prendre enfin leur destinée en main.

      

    

    
      I. Le Comité de reconstruction


      
        Les maçonnes décident de constituer, comme tous les maçons des autres obédiences, un Comité de reconstruction qui a d’abord pour tâche de retrouver les sœurs. Il s’avère nécessaire de faire une mise au point et vérifier si, pendant la guerre, des membres des loges d’adoption n’ont pas manqué à leur devoir de franc-maçonnes et agi d’une manière répréhensible en regard des règles de la maçonnerie. Le Comité, composé de trois anciens membres du premier secrétariat de juin 1936, auxquels se joignent quelques autres sœurs, contacte toutes celles qui sont encore en vie. Celles-ci ne représentent plus qu’un tiers des effectifs d’avant guerre. Certaines ne sont pas revenues de déportation. Quatre-vingt-onze sœurs sont réintégrées après avoir remis un curriculum vitæ très détaillé au sujet de leurs activités pendant la guerre. Il y a peu de cas de rejet pour collaboration [1]. « J’ai fait l’exode avec mon petit-fils, écrit l’une d’entre elles, sans travail depuis septembre 1939, j’ai travaillé chez les Allemands comme surveillante. J’ai dû quitter mon chez-moi pour travailler en Bretagne. J’étais interprète et servais d’agent de liaison entre les ouvriers français et les officiers allemands. » Elle ne sera pas réintégrée, tout comme une Vénérable Maîtresse de La Nouvelle Jérusalem sera radiée. Certaines ont eu une conduite héroïque pendant la guerre. Parmi elles, Éliane Brault, capitaine des équipes de « Liaison Secours », rattachées officiellement à la Première Armée Française. Son rôle consistait à évacuer et secourir les populations dans l’est de la France dans un premier temps, puis avec l’entrée de l’armée française en Allemagne, d’aider les prisonniers et déportés. Citée à l’Ordre de l’Armée avec ses coéquipières, il est rappelé qu’elle a été d’un courage et d’un dévouement au-dessus de tout éloge en dirigeant du 25 au 28 décembre l’évacuation d’une partie de la population de Thann dans des conditions particulièrement périlleuses et ce, malgré le bombardement intense de l’artillerie ennemie, donnant ainsi un magnifique exemple de sens social et d’esprit de devoir. Une autre sœur, détachée au musée des Arts et Traditions populaires, Henriette Cahen, fournit une lettre de félicitations rédigée par le commandant Duchartre, chef du 2e bureau ffi région du Loiret « pour avoir soustrait des ouvriers au Service du travail obligatoire (sto) et à la déportation et pour avoir participé activement à la fabrication de faux papiers ». Nombreuses sont celles qui ont pris part à la Résistance ; ainsi Juliette Chadirat, en Corrèze, qui devient membre du Comité de Libération de Perpezac, Renée Lavaud, rédactrice à Paris Soir qui était en contact permanent avec le réseau Gallia de la région de Lyon. La sœur Jérémitch raconte avec simplicité : « Nous ignorions, nous ne soupçonnions même pas que notre conduite mutuelle se nommerait un jour la Résistance… Les résistants avaient besoin de ravitaillement et comme il ne fallait pas venir trop souvent, un soir, je tente le grand coup en transportant un agneau sur une brouette, je dois passer dans un bois et cette fois j’avoue que j’ai peur ; si une patrouille allemande passait, mon compte serait bientôt réglé… » Un peu plus loin dans sa lettre, elle relate une perquisition : « Brusquement le policier me dit d’avouer que je suis maçonne et exige que je lui remette la documentation maçonnique. Maçonne je le suis et ne le nie pas du tout. Ce que je ne veux pas qui soit découvert est déjà détruit. » Une autre encore, Lucie Brunetaud, confie avec fierté : « Mon fils était secrétaire de mairie et instituteur et je n’ai pas besoin de vous dire le reste ; personne autour de nous n’a manqué de papiers. Nous avons caché chez nous des réfractaires et voilà pourquoi je me suis trouvée conseillère municipale de la Résistance à Saint-Cloud et vient d’être à nouveau candidate au premier tour… » D’autres témoignages sont entendus. Ils relèvent des sentiments déjà décrits et révèlent une même modestie dans le courage.

      

    

    
      II. L’Union Maçonnique Féminine de France


      
        Le Comité de reconstruction, conduit de main très ferme par la sœur Germain Rhéal, présidente du secrétariat général siégeant en 1940, engage à la suite de ces vérifications des négociations avec la Grande Loge de France. Il obtient un local dont les loyers seront payés pendant cinq ans, au prix annuel de 20 000 F par la Grande Loge de France, qui leur fait don également de 20 000 F pour « frais de premiers établissements ». Le premier tournant dans l’histoire de la maçonnerie féminine intervient à ce moment précis puisqu’il scelle la proclamation de son indépendance.

      


      
        Le 17 septembre 1945, lors de son Convent, la Grande Loge de France vote donc l’abrogation de la Constitution de 1906 et des règlements généraux afférents, qui avaient organisé la maçonnerie féminine d’adoption. Dans son discours, le Grand Maître Dumesnil de Gramont, ancien résistant, qui n’est pas étranger au rétablissement de la maçonnerie par l’ordonnance du 22 décembre 1943 du général de Gaulle, leur rend un hommage en termes choisis : « Je voudrais appeler votre attention sur la participation de la femme à l’œuvre maçonnique et par conséquent sur les loges d’Adoption. Aujourd’hui, l’émancipation de la femme est, dans le domaine politique, pleinement réalisée ; il est à penser qu’elle le sera, à bref délai, dans le domaine juridique. C’eût été un paradoxe blessant que de voir la maçonnerie, tout entière tournée vers le progrès, demeurer le dernier refuge de la conception surannée qui visait à maintenir la femme dans un état humiliant de minorité. Aussi, lorsque nos sœurs manifestèrent l’intention naturelle de reconstituer leurs ateliers, nous n’eûmes aucune peine à tomber d’accord avec elles pour mettre un terme à une formule périmée et pour en arriver enfin à ce qui devait être l’aboutissement logique de l’effort poursuivi depuis plus de quarante ans et plus dans nos loges d’adoption, c’est-à-dire à la création en France, comme cela existe en Angleterre, d’une maçonnerie féminine autonome. Nos sœurs nous ont d’ailleurs assuré qu’elles se considéreraient toujours comme étant sous le patronage spirituel de la Grande Loge de France et que leur activité s’inspirerait constamment des principes de la maçonnerie écossaise. Nous ne pouvons oublier que pendant de longues années, les sœurs, qu’une évolution naturelle aura conduit à l’indépendance, ont contribué à l’action et à la prospérité de la Grande Loge. Cela nous crée envers elles des devoirs que nous ne saurions méconnaître et qui doivent se traduire par un concours matériel et moral aussi étendu qu’il le faudra pour leur permettre d’organiser la première maçonnerie féminine autonome que la France aura connue. »

      


      
        Les sœurs sont enfin libres de créer leur obédience et n’ignorent certainement pas que la Grande Loge Unie d’Angleterre n’a toujours pas reconnu de maçonnerie féminine. Qu’importe, leur histoire est en marche. Elles décident de prendre la voie la plus difficile mais qui va leur ouvrir l’accès à la pleine réalisation maçonnique. Le dimanche 21 octobre 1945 se tient la première assemblée générale au cours de laquelle est créée l’Union Maçonnique Féminine de France. Si le nom a été proposé par les frères, l’obédience est indépendante et exclusivement féminine. La date choisie revêt pour elles une signification importante puisqu’elle correspond à celle où les femmes se rendent pour la première fois aux bureaux de vote pour exercer leurs droits de citoyenne, accordé le 21 avril 1944 par le gouvernement provisoire du général de Gaulle, et accompagné du droit à l’éligibilité à tous les niveaux des institutions politiques.

      


      
        Le 30 janvier 1946, seulement trois mois plus tard, elles se réunissent à 20 h 30, au 63, rue Froidevaux, en leur premier Congrès pour mettre en place les textes législatifs et règlements administratifs de la première obédience féminine en France. La première constitution est votée. La création d’un premier bulletin d’information interne est tout de suite décidée. L’Union Maçonnique Féminine de France est composée de 94 membres répartis entre cinq loges de la manière suivante : Le Libre Examen, 20 membres, La Nouvelle Jérusalem, 33, Le Général Peigné, 18, Minerve, 16 et Thébah, 7. Les loges La République sociale à Paris, L’Olivier Écossais au Havre ainsi que Babeuf et Condorcet à Saint-Quentin ne parviennent pas à se reconstituer. Lors de l’assemblée, la présidente de séance Anne-Marie Gentily prononce des mots très forts : « Une longue nuit s’est étendue sur notre institution. Une de ces nuits où l’angoisse et la terreur semblaient vouloir enfermer à jamais nos temples dans un inexorable néant, une de ces nuits où la profonde obscurité paraissait voiler pour toujours nos loges cruellement frappées… Un épais manteau d’ombre s’était, d’un coup, déployé sur l’ensemble de notre œuvre prospère et constructive. Des esprits maléfiques ont voulu la vouer à une mort certaine en la dénaturant et en tentant de la livrer à la vindicte publique… Restons dignes de toute cette martyrologie, qu’elle soit profane ou fraternelle… Jurons d’aller de l’avant. Espérons en une vie longue et féconde de l’Union Maçonnique Féminine. » Une répartition des locaux entre les loges est faite. Elles ont très peu de moyens, car le « trésor » des loges avait été distribué aux sœurs qui en avaient eu besoin. Elles font alors appel à la générosité de celles qui le peuvent mais continuent à manquer de tout.

      


      
        En effet, la Libération n’apporte pas immédiatement d’amélioration matérielle, les transports sont désorganisés, le ravitaillement manque, ainsi que le charbon, le gaz et l’électricité. Les queues interminables devant les magasins continuent. La ration de pain autorisée en 1947 est tombée à 200 g, alors qu’elle était de 275 g en 1943. Dans le réconfort d’avoir recouvré un bien précieux, la liberté, elles vivent aussi en tant que citoyennes françaises un deuxième moment important après l’obtention du droit de vote, puisque l’égalité des sexes est inscrite dans la Constitution de 1946. Pour les femmes de cette époque, le rêve c’est l’avenir. Cependant, avec l’explosion du baby-boom, beaucoup d’entre elles restent au foyer, même si elles sont de plus en plus à refuser les maternités répétées. En cette même année, 5 251 femmes sont encore condamnées pour avortement. Elles sont de plus en plus nombreuses à faire des études et à exercer des métiers. Elles ont le droit de peser sur la politique et elles s’en servent. Elles ont voté deux fois en 1945 et trois en 1946. Mais si elles sont électrices, elles ne sont guère élues. Il y a en moyenne 30 femmes à la Chambre des députés, quelques-unes d’entre elles sont au Conseil de la République. Germaine Poinso-Chapuis devient ministre de la Santé et de la population.

      

    

    
      III. Des débuts difficiles


      
        Les maçonnes de l’Union Maçonnique Féminine de France, si elles sont indépendantes, le sont sans argent. Leur nouveau statut n’est guère brillant. Certaines continuent à vivre avec leurs tickets de rationnement alimentaire et textile. Elles doivent se contenter de locaux mis à leur disposition par la Grande Loge de France, 63, rue Froidevaux dans le XIVe arrondissement à Paris. Le 1er octobre 1947 enfin, une petite centaine de sœurs quittent ce premier local, froid et inhospitalier. Elles sont accueillies rue Ramey dans le XVIIIe arrondissement dans un temple du Grand Orient de France mis à leur disposition par la loge L’Équité. Elles y restent trois ans. En 1950, elles s’installent rue de la Condamine dans le XVIIe arrondissement de Paris. Le déménagement sera « épique », car elles transportent ce dont elles ont besoin en poussant et en tirant les charrettes à bras utilisées à l’époque.

      


      
        En ces débuts de réorganisation, la croissance est lente car les sœurs veulent avant tout prendre leur temps. Une des loges fondatrices de l’Union Maçonnique Féminine de France, Le Général Peigné, doit fermer faute de membres. Les maçonnes organisent les premier ou troisième dimanches des cycles de conférences à destination de « profanes » pour faire connaître la maçonnerie féminine émergente. Dès le premier congrès apparaît leur détermination à être de leur siècle. Les questions soumises à l’étude des loges montrent l’intérêt qu’elles portent toujours aux préoccupations du moment. Elles proposent ainsi pour réflexion une étude sur la réforme de l’école laïque et de l’éducation. Anne-Marie Gentily dans un de ses discours exhorte les sœurs à recruter des femmes venant d’horizons divers : « Nous devons faire tous nos efforts pour toucher telle ou telle personnalité féminine, si possible susceptible de s’intéresser aux questions dont l’aboutissement nous préoccupe. Il serait heureux et souhaitable que les maçonnes soient présentes dans toutes les organisations sociales, et même politiques, afin d’y travailler avec l’esprit de justice et d’honnêteté qui est la base de notre institution. Il faut en un mot que nos paroles se transforment en actes. » Si elles ont l’ambition de développer la franc-maçonnerie féminine, notamment en province, elles montrent toutefois une extrême prudence dans leur recrutement et leur développement. Ainsi, avant d’obtenir la décision de fonder une nouvelle loge, la loge mère doit compter au moins 60 membres. Les profanes ne se bousculent d’ailleurs pas à la porte et toutes les initiations sont collectives jusqu’en 1954. Une première loge Athéna voit enfin le jour le 18 juillet 1948 à Toulouse. Les sœurs se heurtent toujours à de nombreuses difficultés financières, et vont, contraintes et forcées, demander en juillet 1950, une prorogation de subvention à la Grande Loge de France. Les frères leur accordent galamment 10 000 F. Le 19 octobre 1952, une loge du nom d’Éleusis est ouverte dans le Nord à Lille. Elle sera fermée un an plus tard, pour des problèmes d’incompatibilité entre ses membres. Parallèlement, la toute jeune Union Maçonnique Féminine de France cherche sa place dans le paysage maçonnique français. Ainsi, peu de maçons, mais aussi leurs sœurs du Droit Humain, comprennent pourquoi elles persistent à travailler au Rite d’Adoption.

      

    

    
      IV. Pourquoi une si longue marche ?


      
        L’histoire des loges d’adoption – à l’origine de l’Union Maçonnique Féminine de France – est à replacer dans une large perspective. Elle s’inscrit dans la longue aventure de la conquête de la plénitude des droits civils et civiques des femmes dans le monde, depuis l’aube des temps. Les efforts et la patience mis à parvenir à franchir le seuil du temple maçonnique, en vue de leur admission et de leur initiation, permettent de mesurer l’état des préjugés à leur égard, dans le prolongement des antiques superstitions et des prescriptions des religions du livre. Caractéristique et même marqueur de la plupart des sociétés patriarcales, cette exclusion a pendant longtemps affecté la franc-maçonnerie en contrechamp de ses affirmations généreuses de liberté, d’égalité et de fraternité universelles. Il est donc important de comprendre pourquoi cette contradiction a pu perdurer, en s’appuyant précisément sur l’exemple de l’attitude de nombreux maçons à l’égard des femmes. Plusieurs motifs ont été avancés au cours des deux derniers siècles, avec plus ou moins de pertinence.

      


      
        Premier motif : la définition des membres de la loge, « ni esclaves, ni femmes, ni hommes immoraux et scandaleux mais de bonne réputation » mentionnée à l’article III des Constitutions d’Anderson. Rédigé en un temps où les femmes ne disposaient pas des mêmes droits que les hommes et étaient soumises à l’autorité du père ou du mari, dans une société où le puritanisme prônait la stricte observation des traditions bibliques, avec la notion de péché originel attachée à Ève, ce texte était en rapport avec les mœurs et les conceptions du temps. Il sera repris en 1813 lorsque les Anciens et les Modernes se rapprocheront, après un siècle de discorde, au sein d’une obédience unique : la Grande Loge Unie d’Angleterre. Les Constitutions d’Anderson sont alors modifiées dans un sens de plus en plus contraignant. Héritière de la Grande Loge de Londres, la nouvelle obédience s’érige en « Mère Loge » de toutes les loges symboliques du monde. Elle s’arroge à ce titre le droit de juger de la régularité des loges. Des conditions de régularité sont posées par la publication d’une liste de landmarks incontournables, dont l’obligation de croire en un Dieu créateur, d’être issu de loges régulières et, entre autres, de ne pas admettre de femmes à l’initiation.

      


      
        Quelques années après la rédaction des textes d’Anderson, à l’orée du siècle des Lumières, la condition des femmes a déjà évolué et les salons littéraires s’ouvrent en Europe continentale aux idées modernes. Cette première ouverture sur la société en voie de transformation rapide ne modifie pas les règles édictées par la « Mère Loge ». Et c’est ainsi que génération après génération, pendant plus d’un siècle, s’instaure une forme de néoreligiosité, accompagnée d’une lecture de plus en plus rigide par certains francs-maçons traditionalistes. Encore que des signes d’assouplissement de l’intransigeance initiale laissent à penser que tout espoir n’est pas perdu : la Grande Loge Unie d’Angleterre reconnaît en effet en 1913 une obédience nouvelle, la Grande Loge Nationale Française, dont les membres ont été initiés dans une obédience, le Grand Orient de France, considérée par Londres comme « irrégulière » [2]. Ce premier pas hors des landmarks pourra peut-être un jour être suivi de quelques autres. Fortes de cette constatation, la plupart des maçonnes estiment que les arguments avancés par les obédiences masculines, au cours des cent cinquante ans écoulés, pourraient être considérés comme prétextes à un refus plus fondamental, d’une profondeur relevant peut-être de l’inconscient !

      


      
        Deuxième motif : le retour à une franc-maçonnerie de type « badine ou mondaine ». Certains affirmaient même que les maçons seraient inévitablement distraits du sérieux des travaux, si les femmes venaient les partager. À ces objections, Maria Deraismes, en 1882, prend en ces termes la parole au cours du banquet qui suit son initiation : « S’il ne s’agissait que du faible apport que je puis vous offrir, le fait en lui-même serait mince et de peu de portée. Mais il a une bien autre importance. La porte que vous avez ouverte ne se refermera pas sur moi et toute une légion me suivra. Vous avez fait preuve, mes frères de sagesse et d’énergie. Par vous, un préjugé est vaincu… À quel titre la franc-maçonnerie nous a-t-elle éliminées jusqu’à présent ? Détient-elle le monopole des vérités supérieures accessibles aux intelligences d’élites ? Non. Traite-t-elle des questions abstraites, transcendantes, exigeant au préalable des études préparatoires ? Non, on y est reçu sans brevet… L’introduction des femmes en maçonnerie ferait-elle perdre à l’ordre de son caractère de gravité ? L’objection n’est qu’une plaisanterie… » Et prenant l’exemple de l’école de médecine où étudiants et étudiantes reçoivent les mêmes leçons des mêmes professeurs : « L’école ne croit rien perdre de sa dignité ni de sa gravité en agissant ainsi. D’où viennent donc alors les scrupules des loges ? Quelles prérogatives défendent-elles avec un soin si jaloux ? Si ce n’est celle de la routine. »

      


      
        Troisième motif : les femmes ne jouissent pas des pleins droits sociaux et politiques. C’est l’argument encore avancé en 1899 : « Il ne peut y avoir égalité de droits lorsqu’il n’y a pas égalité des charges. » [3] La question est aujourd’hui réglée : l’égalité absolue règne en droit. Il faut cependant tenir compte du fait que cette égalité est loin d’être universelle. Pourquoi la franc-maçonnerie renoncerait-elle au devoir de rayonner hors de ses temples sans distinction d’origine, de religion, de sexe et de fortune, au-delà des frontières des démocraties où les libertés ont été conquises ? Elle se priverait des grandeurs de l’utopie et de précieuses ressources humaines laissées souvent en déshérence.

      


      
        Quatrième motif : il semble aujourd’hui que l’explication des refus masculins soit à trouver non dans les usages ou les règles d’une franc-maçonnerie traditionaliste mais dans le contexte élargi de l’évolution de la société. Ce ne sont pas les francs-maçons en tant que tels qui refusent à l’époque l’accès aux femmes, ce sont des hommes vivants et travaillant dans une société dont l’évolution rapide conduit à des bouleversements touchant de près les conceptions et les manières de vivre de chacun d’eux. Ainsi, la franc-maçonnerie est un observatoire d’une société en même temps que l’une de ses manifestations. Le cas de l’admission des femmes en apporte confirmation. Avec le recul qui permet l’analyse sereine, il peut être écrit que les maçonnes des loges d’adoption ont d’abord été des femmes de leur temps. Elles l’ont été en s’engageant dans tous les combats pour la modernité. Par leur réflexion en loge, leurs travaux, leurs expériences, leur remise en question, elles ont franchi le seuil de leur foyer pour faire évoluer les mœurs ; rôle que leur concédaient les intelligences des Lumières mais aussi les révolutionnaires de 1789. Ils les avaient laissées cependant en marge de l’administration des lois réservées jusqu’en 1945 presque exclusivement aux hommes. Ainsi, dans le rappel historique des loges d’adoption, les poussées féministes suivent dans le temple la même courbe que dans le monde « profane » et marquent des moments forts des réformes sociales et politiques, en inspirant l’opinion au xviiie siècle, participant à la société civile et à la société civique au moment de la Révolution, intervenant à partir de 1830 au sein des mouvements utopistes, saint-simonien et fouriériste et exigeant l’égalité d’accès aux diplômes après 1870. Leur dernier combat fut de faire reconnaître que le suffrage prétendument « universel » du xixe siècle et du premier tiers du xxe siècle ne le serait vraiment qu’après leur accès aux urnes comme électrices et éligibles.

      


      
        La longue marche des femmes en franc-maçonnerie a été certes facilitée par quelques francs-maçons éclairés et courageux mais la plus grande majorité des membres des obédiences masculines ont été à l’image des autres hommes : une forme de peur de la confusion des sexes, solidement ancrée en eux, s’est manifestée. Et surtout, la question de l’émancipation des femmes a été regardée par eux comme un problème très secondaire. Dans un premier temps, l’idée de l’exception que représentent sous l’Ancien Régime les femmes au pouvoir est d’une certaine manière rassurante. Mais avec l’extension de la démocratie, l’égalité des droits, l’accès de toutes et de tous aux études et aux concours, la participation de toutes et de tous à la vie publique font que l’on risquerait à leurs yeux de passer à un niveau tel que les femmes deviendraient une menace pour les hommes. Sorties des nobles obligations de mères éducatrices pour leurs enfants, de filles pour leurs pères et d’épouses pour leurs maris, voilà que rien ne distingue plus la moitié du genre humain de l’autre dans les mondes du savoir, du pouvoir et du devoir. Au patriarcat tempéré par la galanterie ou la courtoisie succède une égalité de fait et non pas un égalitarisme un peu lénifiant, par affirmation morale ou intellectuelle. Il est certain que, depuis la Réforme et tout au long des Temps modernes, les bouleversements mettant en cause les pouvoirs traditionnels ont vu les femmes en première ligne dans la préparation de l’avenir. Vient enfin en 1967, deux ans après que la loi a reconnu à toute femme mariée le droit d’avoir une activité professionnelle sans recourir à l’autorisation du mari, le pouvoir sans précédent du contrôle des naissances qui les libère d’une contrainte ancestrale. Ainsi libres, les femmes acquièrent la pleine maîtrise de leur condition au plan institutionnel. Elles peuvent se consacrer pleinement à la conquête de l’égalité dans la sphère économique et sociale.

      


      
        Normalement attentifs aux évolutions comme aux équilibres de la société, mesurant dans leurs travaux en loge à quel point un système de pouvoir existant peut être fragile et se trouver menacé de basculement dès lors que sont ébranlées les colonnes principales de ce qui devrait constituer les inamovibles soutiens du temple, les frères se sont montrés davantage hommes que maçons. Observatoire de la société et de son évolution, la maçonnerie féminine, grâce à la persévérance de pionnières, fait partie intégrante de l’Histoire des femmes. Elle l’a aussi inspirée en apportant une humanité différente, celle qui place les femmes dans le droit. Paradoxe heureux de l’histoire, elles ont pu s’appuyer sur deux lois votées en 1901 et en 1905 : celle de la liberté d’association et celle de la laïcité, voulues et défendues jusqu’à la victoire par des francs-maçons dont l’engagement n’a pas été vain. La franc-maçonnerie féminine s’est développée grâce à des exigences de femmes décidées à participer à des structures de réflexions et d’actions pour faire reconnaître et évoluer cette fois tous leurs droits. Elles se sont reconnues dans la méthode maçonnique symbolique de remise en question personnelle et collective. Elles ont voulu avoir leur espace, être entre elles, différentes et semblables, pour apprendre à libérer une parole, des paroles de femmes. Elles ont pu aborder, dans le respect de leurs différences, des problèmes aussi variés que le Front populaire, la guerre de 1939-1945, le vote des femmes, la contraception, l’avortement, le travail féminin, l’éducation ou la justice, mais aussi les guerres coloniales, et bien sûr des réflexions philosophiques et symboliques, pierres d’angle de leur propre évolution. Les discriminations énoncées se sont effondrées sous le vent du progrès et l’esprit d’émancipation et d’indépendance qui caractérise la franc-maçonnerie féminine, allié à une grande ouverture d’esprit et au respect des diversités culturelles. Ce faisant, elles ont renforcé de nombreux réseaux féminins dans tous les domaines de l’espace public et se sont placées elles-mêmes dans la symbolique universelle.
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        Le 29 septembre 1952, au Congrès de l’Union Maçonnique Féminine de France, sur proposition de l’une d’entre elles, les déléguées votent par onze voix pour, neuf voix contre et une abstention, la transformation du nom imposé par les frères de la Grande Loge de France par celui de Grande Loge Féminine de France. Il leur paraît plus conforme à ceux déjà utilisés par les obédiences mixtes ou masculines. Mais ces dernières trouvent que le nom choisi ne correspond vraiment pas à l’ambition des maçonnes, toujours seules à pratiquer le Rite d’Adoption. La reconnaissance des autres obédiences n’est pas encore à l’ordre du jour et c’est dans cette période qu’intervient une ultime tentative de frères bien intentionnés de la Grande Loge de France. En effet, au tout début des années 1950, ceux-ci apprennent qu’une franc-maçonnerie d’adoption existe aux États-Unis : L’Ordre de l’Étoile d’Orient (The Order of Estearn Star). Ils se demandent alors s’ils ne pourraient pas faire « reconnaître les femmes » aux motifs que « les effectifs en seraient accrus face à une franc-maçonnerie américaine pléthorique… » et ajoutent-ils, « ces femmes sont immensément riches et pourraient contribuer à l’installation de leur Ordre en France ». Le projet ne verra jamais le jour. Gisèle Faivre et une angliciste, non revêtues de leurs décors maçonniques, assistent à une tenue au Suprême Headquarter of Allied Powers in Europe (shape) basé à Saint-Germain-en-Laye et trouvent le rituel tellement peu adapté aux maçonnes françaises qu’elles ne donnent pas suite.

      


      
        Les sœurs continuent leur mise en place cette année-là et changent les noms des fonctions dans les loges : les déléguées deviennent les députées, le Conseil supérieur prend le nom de Conseil fédéral, l’assemblée générale annuelle s’appelle désormais Convent. En 1953, pour venir en aide aux sœurs démunies, est constituée une association philanthropique, loi 1901, La Solidarité Écossaise Féminine de France [1]. Une nouvelle loge Cybèle voit enfin le jour à Aulnay-sous-Bois, sous le no 8. Elle est suivie à Paris, en 1954, par le no 9, Isis. Au début des années 1950, l’obédience compte 300 sœurs et retrouve son effectif d’avant la Seconde Guerre mondiale. Les comptes rendus des congrès annuels témoignent, de manière récurrente, du souci des sœurs de participer à l’émancipation féminine pour que « les femmes trouvent leur place dans la société ».

      

    

    
      I. Signes distinctifs : la robe noire et la médaille de loge


      
        En 1954, sous l’impulsion d’une sœur, Gisèle Faivre, les membres de sa loge Isis décident de ne plus porter la longue jupe noire et le chemisier blanc hérités du Rite d’Adoption [2] et de les remplacer par une robe noire, dans un souci d’harmonie et d’égalité entre toutes. Dès lors, chaque candidate à l’initiation reçoit un patron en forme de croix de Malte. Elle est invitée à tailler, assembler et coudre elle-même sa robe, qu’elle doit terminer par un petit col officier et une longue fermeture éclair fermant par le devant. La future maçonne ne sait pas à ce moment précis qu’elle accomplit là les prémices d’un premier travail maçonnique manuel. Quelques années plus tard, elle aura simplement à coudre l’ourlet. Aujourd’hui, la longue robe noire est devenue la seconde peau des franc-maçonnes de la Grande Loge Féminine de France et elle l’identifie aux yeux des membres des autres obédiences. La forme est toujours la même, seuls les tissus se sont allégés au fil du temps et chaque maçonne découvre maintenant la robe terminée le jour de son entrée en loge.

      


      
        Parallèlement, Gisèle Faivre imagine d’adjoindre une médaille spécifique à chaque loge. Ce choix s’impose à elle afin de retrouver la tradition maçonnique du xixe siècle, ce que « les anciens dénommaient la pierre de seuil » et qui devait concrétiser visuellement par la forme et les motifs, l’idéal et les buts des fondatrices. C’est aussi une mise en perspective d’avenir. Portée sur la robe, cette médaille symbolise le titre distinctif choisi. Au fil du temps, les graphismes, les matériaux, les formes ont évolué et les couleurs sont apparues. Aujourd’hui, ce voyage dans le monde des cultures, des identités, rappelle aux maçonnes qu’elles sont héritières de nombreux courants de pensée philosophiques, métaphysiques, qui fondent la Tradition maçonnique. Sont choisies aussi bien des déesses mythiques comme Isis, Cybèle, Athéna, Cérès, Déméter que des femmes remarquables comme Hildegarde de Bingen, Flora Tristan, Louise Michel, George Sand… Des noms de valeurs sont également retenus : Fraternité Universelle, Égalité, Tolérance… D’autres encore travaillent sous le nom d’étoiles ou font référence à des éléments cosmiques, ou bien tressent des bouquets de Fleur des Temps, de Rose de l’Aurore qui rejoignent La Trace Ginette Éboué vers des Îles de Lumière. De fait, tous ces titres distinctifs forment la Chaîne d’Union qui conduit vers de nombreux sentiers, voire des terres et élargissent l’horizon pour accomplir la Vérité en parole, la Justice dans les actes, l’Équité dans le jugement. C’est la recherche permanente d’une Règle de Vie dans L’Union des Cœurs. Tous ces choix tissent aussi la volonté de transmettre une méthode initiatique ; ils enracinent l’arbre généalogique de la Grande Loge Féminine de France sur les branches duquel se déploient toujours les loges du tout début du xxie siècle Le Libre Examen, La Nouvelle Jérusalem, Minerve et Thébah qui portent les nos 1, 2, 4 et 5.

      

    

    
      II. Le Rite Écossais Ancien et Accepté


      
        Se pose alors à partir des années 1955 le problème du Rite d’Adoption. Dès 1947, Gisèle Faivre, avec quelques autres, a conscience qu’il faut « lutter contre de vieilles habitudes enracinées pour aller vers une indépendance totale ». Dans le texte « Le symbolisme féminin dans la maçonnerie écossaise », elle défend avec ardeur et panache le Rite Écossais, car elle est convaincue qu’il convient parfaitement par son universalisme aux aspirations des franc-maçonnes et qu’il leur permettra plus que d’autres de travailler au « mieux-être social, intellectuel et moral de l’humanité tout entière ».

      


      
        L’organisation en Grande Loge Féminine de France conduit cinq années plus tard, en 1957, à la création d’une commission d’étude composée de 12 maçonnes chargées de réfléchir à l’opportunité de conserver ou non en l’état, le Rite d’Adoption, considéré par de nombreuses sœurs comme non adapté aux ambitions d’avenir de développement d’une maçonnerie féminine. Dans un premier temps, la réflexion a pour but de réformer les rituels d’adoption mais elle va déboucher en réalité sur un changement radical. Deux camps s’opposent alors : celles qui entendent fermement poursuivre sur la voie de l’émancipation et de l’évolution spirituelle avec le choix du Rite Écossais Ancien et Accepté et celles qui veulent maintenir le statu quo. Pour passer du statut de sœur à celui de franc-maçonne, la bataille est rude. Finalement en 1959, le Rite Écossais Ancien et Accepté devient celui de la Grande Loge Féminine de France. La notion même d’adoption, réductrice et « désidentitaire » de leur condition, disparaît. Une rupture intervient alors. La Grande Maîtresse de l’époque, Rosette Anckaert, suivie par une dizaine de sœurs, toutes attachées au rituel d’adoption, plus proche selon elles de la sensibilité féminine, quittent l’obédience et fondent le 9 octobre 1959 une loge Cosmos au Rite d’Adoption au climat [3] de Clichy-la-Garenne. Les maçonnes de la Grande Loge Féminine sont désormais en maçonnerie avec les mêmes droits et les mêmes devoirs, les mêmes sources et les mêmes références que les frères fondateurs de la maçonnerie française du xviiie siècle, mais rapportée aux exigences et aux réalités du monde contemporain. Et c’est « une véritable révolution chez les frères de la Grande Loge de France. Car ceux-là mêmes qui avaient si poliment évincé les sœurs des loges d’adoption n’ont pas facilement admis qu’étant libres et indépendantes, elles puissent, à leur heure, devenir une Grande Loge Féminine et travailler comme eux au Rite Écossais Ancien et Accepté ».

      


      
        La transformation est bien en marche puisque les loges existantes Le Libre Examen no 1, La Nouvelle Jérusalem no 2, Minerve no 4, Thebah no 5, Athéna no 6, Cybèle no 8, et Isis no 9 adoptent le nouveau rite. Pour atteindre leurs objectifs, les maçonnes se procurent les rituels auprès de frères de la Grande Loge de France. Comment ? Par qui ? Les conversations iront bon train pendant de longues années, puisque la nouvelle obédience féminine n’avait pas reçu de charte. Les sœurs feront très logiquement remonter leur filiation à la création de La Nouvelle Jérusalem Adoption, votée par la Grande Loge de France lors de son assemblée générale du 22 septembre 1906. Et comme l’écrit si joliment Andrée Buisine dans son livre Les Hauts Grades Écossais au féminin : « Exception faite de Blanche Muratet initiée au Libre Examen, toutes les autres ont été initiées au Rite Écossais Ancien et Accepté, quand La Nouvelle Jérusalem était une loge mixte. Mais comme les ruses de l’histoire rejoignent parfois celles des femmes, voilà que cinquante ans plus tard, lorsque la Grande Loge Féminine de France va décider d’abandonner le Rite d’Adoption pour pratiquer le Rite Écossais Ancien et Accepté, elle va tout simplement prendre la suite de ces sœurs du début du siècle initiées à ce rite… et du point de vue initiatique le Rite Écossais Ancien et Accepté est le Rite légitime de la Grande Loge Féminine de France. »

      


      
        Rusées, elles l’ont vraisemblablement été. En tout cas, les sœurs ont été confortées, s’il en était besoin, dans leur choix, car celui-ci entraîne le développement rapide de la toute jeune obédience et assied enfin sa crédibilité dans l’espace maçonnique masculin et mixte. Franc-maçonnes reconnues, elles feront preuve d’un humour certain, puisque sept ans plus tard, la première loge ouverte au Rite Écossais Ancien et Accepté en province est appelée Thémis (Justice) et porte le no 10. Elle est incorporée le 6 mai 1961 par Gisèle Faivre, alors Grande Maîtresse, et sera suivie par Hestia no 11 à Clichy-sous-Bois.

      


      
        Au cours des années de développement, le nom de Gisèle Faivre revient souvent dans les documents et les témoignages. Dans ces années-là en effet, comme en toute aventure humaine, quelques fortes personnalités ont l’occasion d’ouvrir la route vers le succès. Gisèle Faivre, distinguée par deux pionnières, Suzanne Paul-Boncour et Anne-Marie Gentily, est initiée le 25 janvier 1934 à la loge Minerve-Adoption. Très vite, elle se mobilise sur les projets d’indépendance des loges d’adoption, mis en route lors des Convents 1935 et 1936 et consacre son temps libre à l’expansion de la franc-maçonnerie féminine. Engagée à l’extérieur, militante syndicaliste, elle exerce sa carrière professionnelle au ministère des Postes et participe à des actions pour la protection de l’enfance délinquante. Elle lutte également dès 1939 pour la reconnaissance des droits des femmes. Pendant la guerre, elle reste à Paris, maintient le contact avec les sœurs de Paris et de province, qui se réunissent à tour de rôle les unes chez les autres. En 1943, elle est convoquée square Rapp par un Allemand. À sa grande stupeur, son interlocuteur est franc-maçon et autrichien. Il souhaitait tout simplement la rencontrer car il avait lu, lors de l’exposition maçonnique de la Grande Galerie du Grand Palais, son travail sur le silence, où figuraient ses nom et adresse.

      


      
        À partir de 1945 surtout, son activité maçonnique ne peut être dissociée de son rôle au sein de l’obédience et de ses responsabilités dans les loges. Son engagement prend son essor dans les années 1960 lorsqu’elle crée la loge Isis. Entre 1967 et 1988, elle est fondatrice d’une vingtaine de loges en France, en Belgique, en Suisse, au Luxembourg et au Canada. Elle est l’une des premières à vouloir former les plus jeunes à la méthode maçonnique du « connais-toi toi-même ». Elle est convaincue que la franc-maçonnerie est porteuse d’espoir pour l’humanité. « Il nous faut trouver des hommes et des femmes purs, sincères, dévoués, disait-elle, acceptant l’apprentissage de la méthode maçonnique. Il nous faut trouver aussi des philosophes compétents, avertis des réalités humaines du siècle à venir, des psychologues connaisseurs des sentiments et de leurs influences sociales. Enfin des bâtisseurs à qui incombent la responsabilité et la charge de l’œuvre future de l’humanité dans l’ordre et l’amour, sans despotisme, ni orgueil. Sans vouloir condamner les systèmes du passé et leur faillite, nous pouvons espérer que la franc-maçonnerie, après avoir pris conscience et connaissance, discerné la part des événements comme celle de l’imperfection humaine, découvre dans ses temples, la voie qui mènera à l’équilibre et à la vraie fraternité. » À partir de la loge Isis qu’elle dirige pendant sept ans, et qui deviendra au fil du temps un lieu de rencontres intellectuelles, où les problèmes de société mais aussi des thèmes à caractère spirituel seront traités, elle insuffle aux sœurs la flamme d’un féminisme maçonnique pour qu’elles deviennent des ambassadrices de la Grande Loge Féminine de France dans tout l’Hexagone et au-delà des frontières. En 1969, à la tête de la Grande Loge Féminine de France, elle organise pour la première fois le Convent dans les locaux prêtés par la Grande Loge de France, et adresse à l’attention de frères, ses sentiments reconnaissants « en témoignage de l’intérêt que la Grande Loge de France porte à leur évolution spirituelle », rappelant ainsi d’un trait d’humour qu’elle savait parfaitement bien qu’ils avaient suivi pendant longtemps la manière dont les maçonnes étaient amenées à travailler.

      

    

    
      III. Les Hauts Grades Écossais au féminin


      
        La Grande Loge Féminine de France travaille maintenant aux trois grades d’apprentie, de compagnonne et de maîtresse selon le Rite Écossais Ancien et Accepté. C’est alors que Gisèle Faivre déploie toute son énergie pour que la « construction de l’édifice soit parachevée » par l’introduction des Hauts Grades Écossais. La problématique est posée dès avril 1947, à la loge Minerve, lorsqu’une sœur fait remarquer que « ce qui préoccupe la maçonnerie féminine, c’est la situation qui lui est faite dans la maçonnerie universelle ». Elle préconise la création d’un grade équivalent au 18e degré des frères, afin de créer un Collège de Rites qui aurait pour but la direction initiatique de l’obédience, organisation calquée sur l’écossisme. Cette proposition est faite le soir même où Gisèle Faivre suggère la révision du rituel d’adoption, car précise-t-elle « le symbolisme féminin a le devoir de rester fidèle à l’écossisme ». Dès lors, pendant de nombreuses années, Gisèle Faivre pense à ce projet. Toutefois, elle souhaite recevoir la transmission de ces Hauts Grades par des femmes. Volonté d’une maçonne dont l’initiation féminine est le combat de sa vie, mais surtout qui se heurte à une impossibilité en France. En effet, elle ne peut se tourner vers aucune obédience masculine. La Grande Loge de France attend toujours d’être reconnue par la Grande Loge Unie d’Angleterre. Leur Suprême Conseil, qui gère les Hauts Grades Écossais ne peut envisager de se lier avec une obédience féminine. Le Grand Orient de France n’a pas encore entamé son ouverture vers la franc-maçonnerie féminine. Une entrevue sera accordée par le Droit Humain qui refusera tout net d’aller plus avant. Des sœurs analysent le refus comme la résultante du maintien du Rite d’Adoption comme rite unique pendant de trop longues années, lequel leur « collait comme un caillou dans la chaussure ». Deux amis maçons de Gisèle Faivre, et pas des moindres, Joannis Corneloup et Marius Lepage, lui précisent alors qu’elle peut se tourner vers l’Angleterre et en particulier vers deux obédiences, nées chacune d’une scission de la Fédération britannique du Droit Humain. L’une d’entre elles, The Order of Ancient Free and Accepted Masonery (afam), répond positivement, puisqu’elle possède tous les hauts grades souhaités. De la rencontre, en 1962, de Miss Marjorie Debenham, Grand Commandeur, et d’Andrée Buisine, missionnée par Gisèle Faivre, naît la réalisation de l’ambitieux projet. Anglaises et Françaises se font confiance. Le Suprême Conseil Féminin de France, l’instance dirigeante des Hauts Grades Écossais au féminin, est installé à Londres le 19 avril 1970. Gisèle Faivre le dirige jusqu’à l’âge de 90 ans. Blanche Albert lui succède ensuite. La création de cette juridiction nouvelle est le résultat de près de dix années de voyages à Londres d’un petit groupe de maçonnes qui reçoivent les élévations nécessaires et successives pour ouvrir à leur tour, à partir de 1969 des ateliers à différents grades en France. En 1972, le Rite Écossais Ancien et Accepté trouve ainsi sa plénitude en 33 degrés. Par la suite, un protocole d’accord est signé entre la Grande Loge Féminine de France et le Suprême Conseil Féminin de France, qui distingue l’administration des grades du 1er, 2e et 3e degré sous la responsabilité de la Grande Loge Féminine de France des grades du 4e au 33e degré dont le développement est assuré par le Suprême Conseil Féminin de France. À ce jour, le Rite Écossais Ancien et Accepté est le rite maçonnique le plus pratiqué dans le monde dans la structure des Hauts Grades.

      

    

    
      IV. L’expansion


      
        Dans les années 1960, le rythme d’expansion s’accroît à raison d’une moyenne de sept loges par an. De 21 loges en 1968, elles passent à plus de 30, deux ans plus tard, et regroupent près de 1 000 adhérentes, alors qu’en 1966, elles étaient seulement 514. Si des loges sont toujours ouvertes à Paris et en Île-de-France, le développement s’intensifie en province, à Marseille, Chartres, Lyon, Saint-Raphaël, Besançon, Strasbourg, Mulhouse, mais aussi à Genève en Suisse. L’augmentation des effectifs est régulière. Les sœurs s’attachent toujours, comme les pionnières, à la qualité du recrutement et à la formation des nouvelles entrantes. Les membres du Conseil fédéral organisent de nombreuses conférences dans toute la France pour faire connaître la franc-maçonnerie et partager leur idéal humaniste, la plupart du temps à leurs frais et très souvent dans des trains peu confortables. Les conférences portent sur « L’évolution de la femme et la franc-maçonnerie », « Maçonnerie et évolution », « Femmes vous pouvez être franc-maçonnes ». Elles viennent en appui de la traditionnelle tenue de printemps à Paris qui remporte toujours un très grand succès. Partout où elles vont, elles trouvent des femmes désireuses de les rejoindre. L’accélération du mouvement d’émancipation des femmes et leur entrée massive dans le monde du travail participe de ce développement. Les régions du Nord, du Centre-Ouest, d’Île-de-France, de Rhône-Alpes, du Sud, du Centre-Est, du Sud-Est et de l’Ouest s’enrichissent d’une quinzaine de loges pendant cette période.

      


      
        Une ère nouvelle s’annonce pour les femmes, en 1967, avec la légalisation de la contraception. Le 11 mai 1968, la Grande Loge Féminine de France participe au colloque organisé par le Grand Orient de France sur « le rôle de la femme dans la société » au cours duquel elle réaffirme sa volonté de libérer les femmes du carcan domestique et professionnel dans lequel les hommes les enferment. S’appuyant sur l’identité déjà forte de l’obédience et inspirées par une authentique foi maçonnique, les sœurs parcourent la France entière et accélèrent le développement de l’obédience qui atteint un pic important dans les années 1970. Elles décident aussi de contacter des femmes étrangères à Paris ou dans leurs pays.

      


      
        En 1972, la Grande Loge Féminine de France décide d’adopter le statut social d’association loi 1901. Dès l’année suivante, un nouveau cycle est amorcé, avec la mise en œuvre de différents rites qui viennent s’ajouter au Rite Écossais Ancien et Accepté. Cette année-là en effet, le Grand Orient de France concède à la Grande Loge Féminine de France la patente du Rite Français. La remise officielle est faite par Fred Zeller, Grand Maître du Grand Orient de France à la Grande Maîtresse, Liberté Morté. La première loge à pratiquer ce rite porte le no 44 et le titre distinctif Unité. Comme au Grand Orient de France, le Rite Français est décliné en trois variantes : Rite Français, Rite Français 1801, Rite Français Rétabli. Le Rite Français 1801 est privilégié par la loge Phénixia, en 1973, et le Rite Français Rétabli est mis en place lors de la création de la loge Porte de l’Orient à Marseille. En 1975, le Rite Écossais Rectifié est également introduit. Enfin, en 1977, la loge Cosmos, travaillant au Rite d’Adoption, est réintégrée à sa demande. Toutefois l’autorisation lui aurait été accordée, à la condition expresse qu’elle demeure la seule à ce rite. La Grande Loge Féminine de France, en tant que telle, travaille au Rite Écossais Ancien et Accepté, à la gloire du Grand Architecte de l’Univers. Elle laisse chacune libre de croire ou de ne pas croire. Ce faisant, l’obédience transpose et applique le premier et très ancien landmark de « la maçonne libre dans la loge libre ».

      

    

    
      V. Portrait de l’obédience des années 1970


      
        Dès les années 1960, les fondatrices sont habitées par le souci d’ouvrir d’abord des loges dans les grandes agglomérations, où le recrutement est le plus fort, puis elles souhaitent l’étendre sur tout le territoire. Dès lors, elles passent le relais à celles qui sont déjà sur place et ont la capacité de fonder de nouvelles loges dans leurs régions. De nombreux essaimages interviennent ainsi. En cinq ans, de 1973 à 1977, 42 loges sont incorporées, alors qu’entre 1901 et 1972, seules 38 avaient été créées. L’heure est venue de faire un bilan au moment où l’effectif global en 1975 est de 2 568 adhérentes. Pour mieux connaître sa composition, la Grande Loge Féminine de France procède à une étude simple sur la base de l’âge, de la région et de la profession. 5 maçonnes ont moins de 20 ans, 287 entre 20 et 30 ans, 498 entre 30 et 40 ans. Le visage de la Grande Loge Féminine de France témoigne de sa jeunesse, de son activité et d’un dynamisme réel puisque toutes les branches sont représentées, de l’agriculture à la recherche nucléaire, et couvrent ainsi un large éventail (cf. tableau).

      


      
        Notons que les professions les plus diverses sont aussi représentées comme celle de guide, de propriétaire agricole, de maraîchère, de maîtres d’hôtel, serveuses de café, concierge, femmes de ménage et conducteur routier, ainsi que la mère d’une Cayenne des Compagnons du Devoir. Cette enquête menée, exactement trente ans après la naissance en 1945 de l’Union Maçonnique Féminine de France permet de prendre un instantané, de faire le point et de s’interroger sur les forces et les faiblesses de l’association.

      


      
        Sous l’autorité de la Grande Maîtresse Yvonne Dornès, de nouveaux objectifs sont définis dès la fin de l’année 1977. Celle-ci prend notamment la décision de féminiser les noms des fonctions des loges. Elle prend en compte les succès obtenus avant son élection et l’impact de l’image de l’obédience auprès du public non maçon. En effet, un colloque, « Femmes, mythes à détruire, réalités à construire » organisé au printemps 1977 par la Grande Loge Féminine de France marque son intérêt et sa participation aux célébrations de l’année internationale de la femme, lancée sous l’égide de l’onu afin d’éclairer l’opinion publique mondiale sur l’état de la lutte entreprise pour l’amélioration de la vie des femmes. Ce colloque rencontre un succès remarqué, quelques mois avant qu’elle ne soit élue à la présidence de l’obédience. Sous l’œil des plus importants mouvements féministes internationaux, l’obédience maçonnique féminine fait une entrée par la grande porte sur un thème que l’on eût dit lancé pour elle. À cette occasion, la presse écrite et audiovisuelle fait une part non négligeable au rôle des franc-maçonnes. En dépit de quelques réticences internes, l’obédience amorce une politique d’extériorisation. Devant les résultats encourageants des premières actions de communication, le Conseil fédéral dresse alors un plan cohérent pour nouer des relations. Il porte sur les grandes obédiences. Sont alors organisées des réunions de loges sur des sujets traités en commun avec le Grand Orient de France. Les premiers pas de fréquentation avec le Droit Humain et la Grande Loge de France sont entrepris. Ils débouchent sur la première invitation des sœurs aux banquets de clôture de Convent.

      


      
        
          
            
              	
                Secteurs professionnels

              

              	
                Nombre de sœurs

              

              	
                Pourcentage

              
            


            
              	
                Enseignement, documentation et information

              

              	
                350

              

              	
                13,6

              
            


            
              	
                

              

              	
                Institutrices

              

              	
                126

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Professeurs

              

              	
                124

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Étudiantes

              

              	
                65

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Traductrices interprètes

              

              	
                12

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Documentalistes

              

              	
                12

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Techniciennes, réalisatrices et productrices dans les branches de la radio, la télévision, du cinéma et de la photographiem

              

              	
                11

              

              	
                

              
            


            
              	
                Fonction publique

              

              	
                15

              

              	
                0,6

              
            


            
              	
                

              

              	
                Contrôleurs des finances

              

              	
                9

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Conseillères cantonales

              

              	
                2

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Conseillères municipales

              

              	
                2

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Maire adjointe

              

              	
                1

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Secrétaire parlementaire

              

              	
                1

              

              	
                

              
            


            
              	
                Commerce et industrie

              

              	
                720

              

              	
                28

              
            


            
              	
                

              

              	
                Industrielles

              

              	
                3

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Hôtelières, restauratrices

              

              	
                11

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Commerçantes

              

              	
                121

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Agents immobiliers

              

              	
                12

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Agents de publicité

              

              	
                18

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Courtiers en assurance

              

              	
                4

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Antiquaires

              

              	
                10

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Comptables

              

              	
                37

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Secrétaires

              

              	
                334

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Employées de bureau

              

              	
                108

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Hôtesses

              

              	
                19

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Coiffeuses, esthéticiennes

              

              	
                28

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Couturières

              

              	
                14

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Mannequin

              

              	
                1

              

              	
                

              
            


            
              	
                Santé – Professions médicales et paramédicales

              

              	
                310

              

              	
                12

              
            


            
              	
                

              

              	
                Médecins

              

              	
                44

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Pharmaciens

              

              	
                11

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Infirmières

              

              	
                54

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Kinésithérapeutes et orthophonistes

              

              	
                171

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Assistantes sociales

              

              	
                30

              

              	
                

              
            


            
              	
                Droit et économie

              

              	
                29

              

              	
                1,1

              
            


            
              	
                

              

              	
                Juristes

              

              	
                26

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Économistes

              

              	
                3

              

              	
                

              
            


            
              	
                Science et technique

              

              	
                52

              

              	
                2

              
            


            
              	
                

              

              	
                Ingénieurs

              

              	
                6

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Architectes

              

              	
                3

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Biologistes

              

              	
                3

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Chimistes

              

              	
                7

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Physiciennes

              

              	
                3

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Chercheuses scientifiques

              

              	
                8

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Techniciennes

              

              	
                11

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Laborantines

              

              	
                9

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Ethnologue

              

              	
                1

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Archéologue

              

              	
                1

              

              	
                

              
            


            
              	
                Arts et lettres

              

              	
                106

              

              	
                4

              
            


            
              	
                

              

              	
                Musiciennes

              

              	
                20

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Artistes lyriques

              

              	
                14

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Comédiennes

              

              	
                32

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Chorégraphes

              

              	
                4

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Artistes (peintres, sculpteurs, décoratrices)

              

              	
                15

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Journalistes

              

              	
                15

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Secrétaires de presse

              

              	
                2

              

              	
                

              
            


            
              	
                

              

              	
                Attachées de presse

              

              	
                4

              

              	
                

              
            

          
        


        


        
          Source : d'après l'enquête menée en 1975 sur 2 568 adhérentes.
        

      


      
        Source : d’après l’enquête menée en 1975 sur 2 568 adhérentes.

      


      
        À cette date, sur les 80 loges ouvertes, 45, y compris celles situées hors Hexagone, sont regroupées à Paris et 11 en Île-de-France. Les régions ont fortement augmenté leur nombre, notamment le Sud mais aussi le Centre-Ouest. 3 d’entre elles ont été incorporées dans le Nord, 6 dans l’Est, 3 dans le Centre-Est, 5 en Rhône-Alpes, 17 dans les régions Sud-Est, Sud et Sud-Ouest, 7 dans les régions Centre-Ouest et 2 dans l’Ouest qui vient en fin de peloton pour l’expansion. Près de 3 000 maçonnes sont maintenant adhérentes et dans cette période les ouvertures au Rite Français ont plus que quadruplé. Parallèlement, le Conseil fédéral agit avec détermination pour que la voix de l’obédience soit également entendue à l’étranger. Beaucoup de demandes arrivent de pays lointains, tels que les États-Unis et l’Amérique latine. Cette prise en compte conduit à la création de La Rose des Vents.

      


      
        Le triplement des loges sur dix-sept années conduit aussi l’obédience à réfléchir à l’achat de locaux. Après des études mûrement réfléchies, le choix s’arrête sur une surface de 1 200 m2 dans le XIe arrondissement à Paris. Cette décision, qualifiée par certaines de « pure folie », permet de regrouper les services administratifs, d’ouvrir des salles de réunions et d’aménager des temples. Le 24 septembre 1977, les travaux sont enfin terminés. Les maçonnes quittent la rue de la Condamine pour la Cité du Couvent à Paris, siège actuel de la Grande Loge Féminine de France. Clin d’œil de l’histoire, elles s’installent dans un ancien couvent des Bénédictines, les Dames du Bon Secours. Fermé à la Révolution, il sera transformé en 1802 en usine et accueillera la première filature de coton installée en France par MM. Richard et Lenoir.

      

    

    
      VI. Naissance d’une loge pas comme les autres : La Rose des Vents


      
        La volonté de développement de la franc-maçonnerie féminine à travers le monde amène les fondatrices à devoir surmonter une première difficulté commune à toute entreprise humaine : l’expansion vers des territoires lointains exige des moyens financiers, parfois très lourds, pour des associations dont le budget est supporté par les seules adhérentes. Pourtant, l’idée que des femmes demeurant hors de France, en raison soit de leur origine, soit des hasards d’affectations professionnelles, ne puissent accéder à la franc-maçonnerie parce que l’obédience n’a pas d’implantation dans le pays où elles résident fait effectivement débat très tôt. Des profanes togolaises, faisant leurs études en France, sont initiées dans la loge Unité à Paris. De retour dans leur pays, la question de poursuivre leur formation maçonnique se pose avec acuité. Une sœur propose alors de créer une loge d’accueil qui s’adapterait aux besoins de femmes vivant dans des pays lointains. Bien que cette idée paraisse utopique à certaines, le 12 mars 1978, sous l’impulsion de Gilberte Colaneri, Ginette Éboué et Liberté Morté, La Rose des Vents, au Rite Écossais Ancien et Accepté, et différente des loges dites classiques (tout au moins dans son mode d’administration) naît grâce à 33 fondatrices, sous le no 92, à l’Orient de Paris : « Si cette loge est née armée de notre culture occidentale, elle possède un destin bien particulier : le monde est à elle. Elle veut toucher des femmes vivant loin de notre histoire, dans une autre histoire, différente de ce que nous pouvons connaître. Elle nous oblige à nous repenser, à élargir les bornes de la coquille dans laquelle, sans y prendre garde nous nous enfermons toutes trop facilement, à reconsidérer nos propres lois qui ne sont pas forcément reconnues comme telles dans d’autres lieux. La vocation de cette nouvelle loge est de donner, dans l’immense confiance que nous faisons aux femmes de tous les orients, les outils à manier à leur façon, afin que, chaque jour davantage, soient incarnée dans tous les coins du globe, l’éthique qui est la nôtre. » Pour les fondatrices, l’action de La Rose des Vents s’inscrit bien dans la ligne de l’universalité de la franc-maçonnerie : ouverte aux femmes résidant hors de l’Hexagone, sans distinction de nationalités et de cultures, pour leur permettre de mieux s’épanouir moralement et spirituellement. Pour correspondre, l’époque est loin où les pionnières s’envoyaient des « petits bleus ». Une fois l’initiation acquise, soit à Paris, soit dans son pays d’origine, chaque nouveau membre travaille par correspondance avec les sœurs désignées à cet effet, pour bien assimiler la méthode de travail afin de progresser, puis de transmettre à son tour. L’objectif, après quelques années de formation et l’obtention des trois premiers grades, est de permettre aux maçonnes éloignées d’ouvrir des loges dans leur pays, et à leur tour quand elles le peuvent, de fonder une obédience féminine [4]. Trois ans après l’ouverture de La Rose des Vents une première loge féminine Fleur des Temps est incorporée au Rite Écossais Ancien et Accepté au Togo, suivie le 21 août 1982 par Rose de l’Aurore à l’île Maurice et le 25 septembre par La Persévérance à New York aux États-Unis. Puis se succèdent celles du Portugal et de l’Espagne, de la Guadeloupe, du Cameroun en 1987, de la Réunion, du Canada, de la Martinique en 1989, de l’Allemagne, de la Côte-d’Ivoire en 1991. Une loge Napraforgo est ouverte en 1992 à Budapest. Le développement se poursuit vers des rivages plus lointains du Venezuela mais aussi vers la Guyane française, la Polynésie, et d’autres terres européennes et africaines. Depuis sa fondation, le travail de La Rose des Vents a donné lieu à l’allumage des feux de 24 loges. Les cérémonies se déroulent souvent en traduction quasi simultanée. En effet, les rituels ont été traduits au fil du temps en anglais, espagnol, allemand, hongrois, polonais, tchèque, russe, roumain, serbe et plus récemment en langue arabe. À partir de 1981, des Grandes Loges Féminines, faisant suite au développement d’au moins trois loges dans chaque pays, ont vu le jour en Belgique, en Suisse, en Italie, au Portugal, et depuis 2005, en Espagne et au Venezuela. Il est parfois arrivé que « l’obédience-mère française », comme ce fut le cas en Turquie, au Mexique, au Chili et à Madagascar, remette une patente à des femmes de pays lointains afin de leur permettre d’exercer leur droit à l’initiation maçonnique sous l’égide d’une obédience ayant fait ses preuves et apportant toute crédibilité.

      


      
        À partir des années 2000, la mise en place de loges « partenaires », appelées à se développer sur l’international de manière différente est votée. L’une d’entre elle a été ouverte au Rite Écossais en 2006 au Cameroun.

      


      
        Enfin, une nouvelle structure a été créée, en 2003, dans le but de confier à un « bouquet » de loges du Rite Français, l’initiation de profanes, puis leur formation, dans des pays où il n’y avait pas encore de chantier, notamment dans les pays Baltes, les Balkans, en Europe centrale. Cette nouvelle structure au fil du temps s’est appelée Creuset Bleu. Elle marque à la fois le lieu où se fondent les énergies et les histoires plurielles pour obtenir une identité commune. Elle entend préciser à la fois le caractère d’engagement collectif et solidaire du projet et son ancrage symbolique. La couleur est bleue, car depuis les débuts de la franc-maçonnerie cette dernière est emblématique du Rite Français. D’autres loges partenaires ont été ainsi ouvertes à Jérusalem, puis à Riga en Lettonie en 2006 et une troisième à Sofia en Bulgarie en 2009.

      


      
        La Rose des Vents a pendant vingt-cinq ans, joué seule un rôle de laboratoire dans la mesure où le rayonnement vers d’autres continents oblige à une approche et à un langage autre pour éviter de trop importantes distorsions. C’est à l’aune de cette exigence que le projet a trouvé la mesure de sa capacité. La suppression des distances a fait émerger la conscience de la richesse générée par la diversité. Les initiations sur différents continents ont aidé à réfléchir aux traditions, aux lois de chaque pays, qui ne sont pas forcément reconnues comme telles dans d’autres, mais également à comprendre que si toutes nous sommes l’expression de notre milieu, il n’existe pas de certitudes absolues : celles que nous pouvons avoir ne sont pas forcément valables dans une autre culture.

      


      
        Ce dialogue favorise des évolutions concomitantes et réciproques. La réalité de la diversité culturelle n’est pas binaire, elle découle du respect et de l’acceptation des différences, du dialogue et de la recherche des valeurs communes. Plutôt que des systèmes à communautés cloisonnées, la franc-maçonnerie recherche les éléments d’échanges permettant d’enrichir réciproquement chaque communauté de pensée pour former un grand ensemble de sous-ensembles culturels. La méthode vise à faire que chacune se reconnaisse comme à la fois dépositaire de sa culture et en même temps libérée par l’exercice intime de la liberté de conscience. Ainsi, l’adhésion aux valeurs de sa tradition sera-t-elle raisonnée et pourra-t-elle admettre chez l’autre la même liberté, les mêmes droits mais aussi les mêmes devoirs. Cette volonté de maîtrise de soi, par la remise en question constante, place le dialogue au centre des rencontres, avec une triple exigence de justice, de responsabilité et d’équité. Parmi les valeurs auxquelles les franc-maçonnes sont attachées, il y a cette idée essentielle de l’acceptation de la différence comme une richesse.

      

    

    
      VII. Consolidation et développement


      
        En 1978, la maçonnerie féminine indépendante fête ses 33 printemps. La Grande Maîtresse Yvonne Dornès entreprend de nouer des contacts avec les autorités de l’État. Elle est reçue en audience, à sa demande, par le président de la République le 17 février 1978, au même rang que les Grands Maîtres des autres obédiences. Signe complémentaire de reconnaissance sociale, pour la première fois, dans son habituel compte rendu des travaux des Convents et en particulier celui du Grand Orient de France, le quotidien Le Monde mentionne la Grande Loge Féminine de France, comme une « obédience ne faisant pas de politique ». La « cité du Couvent », siège de l’obédience où quatre temples sont ouverts, tourne à plein régime. Pourtant, cette année-là, le Conseil fédéral réfléchit pour la première fois au recrutement et se propose de faire une pause. Trop de départs prématurés sont constatés. Une mutation s’opère, conséquence d’un engouement certain pour la maçonnerie féminine. Est venu le temps de consolider l’obédience tant au plan de l’administration des loges qu’au plan de la transmission de la méthode maçonnique. Différentes commissions nationales sont également mises en place.

      


      
        Yvonne Dornès saisit l’occasion du discours de clôture du Convent pour montrer le vrai visage de l’obédience et le rôle que peuvent jouer dans l’espace public les maçonnes qui la composent : « Si la Grande Loge Féminine de France connaît ce succès et cette expansion, c’est certainement parce que la maçonnerie permet de trouver et de forger un humanisme qui soit de notre temps, mais c’est aussi parce qu’elle rencontre la condition particulière des femmes aujourd’hui. Elles peuvent avoir une existence, une action dans la cité, dans la vie de la collectivité. Et c’est là une nouveauté. La loge aussi est une collectivité, un microcosme, un creuset. C’est un lieu privilégié où les femmes apprennent à se connaître par elles-mêmes et avec les autres, où elles peuvent développer la volonté de recherche de rigueur et de liberté d’esprit qui doit toujours guider nos travaux. Ainsi se forge dans nos ateliers le sens de l’autonomie, le sens des responsabilités. Ainsi apprennent-elles dans la fraternité à se libérer. Demain plus qu’aujourd’hui, elles seront appelées à participer aux décisions et à assumer des responsabilités. La loge les aura préparées à tenir leur place et à jouer leur rôle dans le monde profane, comme elles l’auront fait dans le temple. Elles y auront travaillé pour mettre en œuvre les idéaux de la franc-maçonnerie, avec pour ambition la recherche d’un élargissement de la conscience et de l’esprit, afin qu’un jour nos sœurs et nos frères de l’humanité tout entière puissent vivre dans un monde plus harmonieux et plus fraternel. »

      


      
        En 1979, Yvonne Dornès formule une ambition : « Les femmes ont un rôle à jouer. Nous ne voulons plus nous contenter de toujours endosser les positions masculines, d’autant que nous voyons certains maçons s’aligner sur des positions de l’Église catholique dans un même mépris des femmes et que nous voyons d’autres considérer que la maçonnerie doit être un groupe de pression politique. Là n’est pas notre conception. Nous pouvons, grâce à la libération que nous trouvons dans le travail maçonnique, oser enfin être autonomes, oser penser, oser créer, oser croire en notre propre démarche initiatique. Nous devons rejeter tout esprit de soumission, toute complaisance, sous couvert de non-agressivité, envers les stéréotypes en usage. C’est ainsi que nous perpétuerons la Tradition en cherchant un nouveau langage. » Elle précise aussi que « les vingt dernières années du siècle vont être particulièrement agitées. La violence qui est au centre de la civilisation moderne ne se manifeste pas seulement dans les rapports de force, mais aussi dans le sentiment religieux dans ce besoin d’irrationnel dissimulé derrière le matérialisme. Aussi devons-nous tenir compte de cette notion dans la démarche de nos loges féminines, quand elles tentent d’apporter au travers des symboles leurs contributions à l’amélioration de ce monde troublé. Une pensée qui ne se concrétise pas en action est une pensée stérile. Agissons-nous ? Oui sans doute ! D’abord en donnant à celles qui viennent nous rejoindre une méthode pour leur permettre de se remettre en question. Mais je ne suis pas sûre qu’ensuite elles l’appliquent toujours en société ».

      


      
        De fait, les années 1980 s’annoncent plus lourdes, plus préoccupantes, avec la montée des extrémismes et du chômage qui touche plus particulièrement les femmes. Les vœux de la Grande Maîtresse sont entendus, en tout cas de l’extérieur, puisque la Grande Loge Féminine de France est consultée par le ministre de la Santé sur le projet de loi sur l’avortement et par le secrétariat d’État au travail sur la réflexion d’une formation plus diversifiée pour les femmes. L’expansion ne s’arrête pas puisqu’en 1982, 4 230 maçonnes sont membres de l’obédience alors que 193 loges sont recensées. Dix ans plus tard, la Grande Loge Féminine de France regroupe près de 8 000 membres et plus de 200 loges. Pendant les années qui suivent, Paris commence à ralentir son développement, la province continue sur son élan et l’accent est mis fortement sur le rayonnement à l’étranger. En 1994, 257 loges sont ouvertes dont 198 travaillent au Rite Écossais Ancien et Accepté, 57 au Rite Français, une au Rite Écossais Rectifié et une seule au Rite d’Adoption.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Elle devient en 1978 La Solidarité Féminine. Elle est aujourd’hui dissoute.
        

      


      
        
          [2] Elles pensent d’abord à la couleur rouge mais celle-ci sera écartée car il est difficile de trouver des rouges identiques.
        

      


      
        
          [3] Terme lié aux loges d’adoption, équivaut aujourd’hui à l’orient de, lieu géographique où se réunit une loge.
        

      


      
        
          [4] L’usage maçonnique depuis l’origine est de fonder au minimum trois loges avant de demander la patente de constitution d’une Obédience.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre IV


  Fonctionnement de l’obédience


  
    

  


  La Grande Loge Féminine de France rassemble des femmes de tous horizons, de toutes conditions et de toutes cultures, désireuses de travailler ensemble dans un objectif d’accomplissement d’elles-mêmes et de progrès social. Créée par et pour des femmes, elle veut offrir un espace privilégié de réflexions, d’échanges et d’expression de la parole des femmes. Attachée au principe de laïcité, elle respecte toutes les croyances mais n’en exige aucune. Elle a un idéal et des valeurs qu’elle met en pratique pour « la recherche constante et sans limite de la vérité et de la justice dans le respect d’autrui » afin de contribuer « au perfectionnement de l’humanité » [1]. La franc-maçonnerie est un Ordre initiatique auquel chacune adhère en pleine liberté. Dans sa recherche spirituelle, la Grande Loge Féminine de France n’impose aucun dogme. C’est une école de vie qui s’appuie sur des valeurs de liberté, de tolérance, de respect de l’autre et de soi-même. Elle proclame en outre son refus de toute discrimination, haine, violence, contre une personne ou un groupe de personnes en prétextant de leur origine, de leur appartenance à une ethnie, à une religion déterminée. Elle ne s’immisce dans aucune controverse touchant à des questions politiques ou confessionnelles. Elle se réfère à la tradition maçonnique, notamment pour l’observance stricte du rituel et l’étude du symbolisme en tant que moyen d’accès au contenu initiatique de l’Ordre. Par sa démarche philosophique, initiatique, humaniste et laïque, elle entend dépasser tous les clivages et refuse les exclusives pour être le centre de l’union.


  
    
      
        En tant qu’association « loi 1901 », elle fonctionne de manière démocratique. Chaque année en septembre, une assemblée générale, appelée Convent est convoquée. Elle est composée des députées mandatées par leurs loges. Ces députées se réunissent aussi en congrès régional, au nombre de 12, au moins une fois l’an, ainsi qu’en tenue de Grande Loge chaque année en mars. Le Convent exerce ses pouvoirs dans tous les domaines de l’organisation maçonnique. Il a un pouvoir législatif et prend par vote les décisions concernant les finances, l’administration et les règlements de la Grande Loge Féminine de France. Cette assemblée élit, parmi les députées présentes, 33 conseillères fédérales dont les mandats sont renouvelables, par tiers, annuellement et pour une durée maximale de trois ans ; parmi elles, à cette même assemblée la Grande Maîtresse est élue pour un an, renouvelable deux fois. Le Conseil fédéral constitue l’organe exécutif et gestionnaire. Il organise la vie administrative et matérielle des loges, et veille au respect du Pacte social qui réunit la constitution, les règlements généraux et les statuts. Au sein de ce Conseil sont élues deux Grandes Maîtresses adjointes, une secrétaire, une trésorière, et les titulaires aux autres fonctions indispensables à la gestion de l’association.

      

    

    
      I. La Loge


      
        La loge est le corps constitutif de la franc-maçonnerie. Elle est munie d’une patente donnée par l’obédience ; elle travaille au rite qu’elle a choisi. Sur elle repose toute l’organisation de l’obédience. De même qu’il ne peut exister de franc-maçonne sans loge, il n’existe pas d’obédience sans loge. L’assiduité en loge est de rigueur pour qu’une dynamique de groupe puisse s’instaurer et que la communication entre les membres soit facilitée. Participer à la vie de la loge permet à la fois l’intégration au groupe et une meilleure connaissance de soi et des autres : cela fait partie de la méthode. La loge se réunit deux fois par mois, procède aux initiations et aux cérémonies d’élévation aux degrés de compagnonne et de maîtresse. Vouloir devenir franc-maçonne procède d’une démarche strictement personnelle. Pour son organisation, la loge élit chaque année un collège de dix maîtresses confirmées, chargé de l’administrer et de la diriger sous l’autorité de la Vénérable. La loge mandate également une députée aux différentes assemblées représentatives.

      


      
        Le déroulement d’une tenue est immuable. Après l’ouverture des travaux, la Vénérable donne la parole à la secrétaire qui lit le compte rendu de la réunion précédente. Toute sœur peut alors présenter des remarques sur sa rédaction mais pas sur son contenu. Les débats de la tenue précédente ne sont pas rouverts. Adopté, le procès-verbal est porté au « Livre d’Architecture » et constitue au fil du temps la mémoire de la loge. La lecture du compte rendu permet aux maçonnes qui ont participé aux travaux précédents de corriger des erreurs matérielles. Après l’acceptation par vote du rapport, il est signé par la secrétaire, l’oratrice et la Vénérable ; il est alors ne varietur. Mais la lecture permet aussi aux absentes de la réunion précédente de prendre connaissance des propos et réflexions qui ont été tenus et des décisions qui ont été prises. Car l’obligation d’assiduité, principe essentiel du devoir des franc-maçonnes, tolère des absences déclarées et motivées par la voie d’une sœur ou par écrit. L’usage veut que ces excuses soient accompagnées de l’obole au « tronc de la veuve » que la maçonne aurait déposée si elle avait été présente. Cet apparent formalisme répond à une exigence de principes d’un travail en constante amélioration et d’une solidarité permanente à l’égard de sœurs en difficulté. L’ordre du jour proprement dit commence alors. Les sœurs peuvent intervenir sur tous les sujets traités. Pour ce faire, elles doivent demander la parole, qui leur est accordée par la Vénérable dans l’ordre des demandes. Lorsqu’elles ont la parole, elles se lèvent et se mettent « à l’ordre » pour s’exprimer. Il est possible d’intervenir deux fois sur le même sujet. La durée d’intervention est toutefois limitée. C’est un excellent exercice de synthèse et de maîtrise de soi. Parler pour ne rien dire n’est pas de mise en loge. Ce n’est pas un exercice évident et beaucoup reconnaissent avoir eu, dans leur début, après la période de silence imposé à l’apprentie, de réelles difficultés à s’exprimer dans le cadre d’une telle discipline. La franc-maçonnerie travaille ainsi à l’amélioration constante de la condition humaine, avec pour objet la recherche sans limite de la Vérité, de la Justice, dans le respect d’autrui et la liberté absolue de conscience, sur le principe d’une maçonne libre dans une loge libre. Pour les maçonnes, la méthode initiatique et traditionnelle – philanthropique, philosophique et progressive – représente l’un des meilleurs instruments de perfectionnement. En loge « tout est symbole ». N’ayant pas d’objectif immédiat, d’ordre matériel ou politique, les franc-maçonnes se donnent elles-mêmes leurs sujets de réflexions et leur programme de travail. Elles ne sont conditionnées par aucune pression contingente, extérieure à l’Ordre et à elles-mêmes. La réflexion a valeur humaine, sociale et universelle et procède de la parole partagée. De fait la loge est un laboratoire de la société en ce sens qu’elle permet la confrontation d’idées, d’opinions, de convictions propres à chacune, et amène à se remettre en question, et surtout à se comprendre les unes les autres. Cela ne veut pas dire que les événements les laissent indifférentes ou ne peuvent les concerner. Chaque loge a également toute liberté pour aborder les sujets de son choix, qu’ils soient à caractère symbolique, philosophique ou social. Ils permettent la formation et l’amélioration de chacune dans un ajustement permanent des vécus et des savoirs.

      

    

    
      II. Les Rites


      
        Le rite correspond à un ensemble cohérent de signes, de pratiques et de cérémonies auxquelles les maçonnes doivent se conformer et dans lequel les maçonnes qui le pratiquent peuvent se reconnaître et travailler ensemble. Tout rite a sa tradition historique et symbolique qui repose sur la même méthode de progression degré par degré. Le pivot de la méthode est le développement de la pensée symbolique, outil d’évolution qui se dévoile dans un champ individuel, intime, et s’affirme dans la confrontation collective. Une des caractéristiques de la Grande Loge Féminine de France est de travailler à plusieurs rites depuis 1973, pour respecter la diversité des cultures et des croyances de ses membres.

      


      
        Le Rite Écossais Ancien et Accepté est le rite fondateur de l’obédience qui en pratique les trois premiers degrés. Ses deux caractéristiques principales sont d’être, d’une part, un rite initiatique, car il met graduellement ses membres sur la voie de la réalisation spirituelle, grâce à un travail intérieur et collectif effectué à l’aide de symboles et rituels qui constituent les moyens d’accès à son contenu initiatique, et d’autre part, un rite traditionnel, il intègre celles des constructeurs et se réfère à toutes les sources initiatiques ancestrales et universelles qui, sous forme de mythes et de symboles maintiennent vivante la chaîne, support du cheminement vers la connaissance. Sa devise « Ordo ab Chao » signifie qu’un principe d’ordre organise le chaos initial. Il repose sur la Déclaration du Convent de Lausanne (1875) qui a harmonisé le rite et posé les grands principes. Il s’inscrit dans la tradition judéo-chrétienne à laquelle il emprunte ses récits légendaires et la plupart de ses symboles. L’usage est d’ouvrir les travaux en invoquant un Grand Architecte de l’Univers. Cependant, il concilie l’existence d’un principe créateur avec le respect de la liberté de conscience de chacune et rejette toute formulation dogmatique. Il a pour vocation de rassembler des personnes venant de toutes traditions. Il se veut à la fois spiritualiste, universaliste et humaniste.

      


      
        Le Rite Français est introduit depuis 1972, pour répondre aux aspirations de certaines maçonnes qui désiraient travailler au Rite Français pratiqué au Grand Orient de France, qui avait procédé à une unification des rituels qui aboutit en 1786. Ces textes, imprimés en 1801 sous le titre « Le régulateur du Maçon, 1801 » sont depuis devenus le référent qui collationne et unifie les traditions orales ou manuscrites antérieures. Il s’inscrit dans la tradition des Modernes dont il est l’héritier direct. Il se distingue depuis ses origines par des caractéristiques stables : fidélité aux valeurs philosophiques fondatrices, sobriété du rituel, préférence pour une cohérence symbolique plus conceptuelle que figurative. Il affirme la liberté absolue de conscience. Il ne dissocie pas les dimensions individuelles et sociales de la réflexion maçonnique. Il n’invoque pas un Grand Architecte de l’Univers. Ce rite se décline selon plusieurs rituels dans le respect des fondamentaux communs, tant symboliques que philosophiques : le Rite Français, le Rite Français dit de 1801, le Rite Français Rétabli le plus proche du Régulateur (l’invocation au grand Architecte de l’Univers est facultative).

      


      
        En 1975, un autre rite apparaît : le Rite Écossais Rectifié, qui se réfère à la tradition chrétienne et chevaleresque et se décline également en trois degrés symboliques, complété par un quatrième « la loge verte ».

      


      
        Le Rite d’Adoption, qui fonde son symbolisme essentiellement sur la Bible, est présent dans une seule loge depuis que la loge Cosmos a été intégrée en 1977.

      


      
        Chaque maçonne de la Grande Loge Féminine de France peut également continuer l’élargissement et l’approfondissement de son chemin initiatique au-delà du 3e grade de la Maîtrise, au Rite Écossais, au Rite Français et depuis 2008, au Rite Écossais Rectifié. Ces ateliers de Hauts Grades pour le Rite Écossais Ancien et Accepté sont regroupés depuis le 19 avril 1970 au sein du Suprême Conseil Féminin de France qui gère les ateliers du 4e au 33e degré. À partir de l’année 2000, suite à la remise de la patente des hauts grades du Rite Français par le Grand Orient de France, un Grand Chapitre général féminin de France est en mesure d’élever les maçonnes qui en font la demande dans les quatre Ordres de sagesse, lesquels viennent d’être complétés par le cinquième et dernier. Suite à la remise de la patente par la Loge Nationale Française, le Grand Prieuré Féminin de France est en capacité de transmettre les deux degrés de l’ « Ordre Intérieur ». Le Suprême Conseil Féminin de France, le Grand Chapitre général féminin de France et le Grand Prieuré Féminin de France n’interviennent pas dans l’organisation de l’obédience, ils ont la charge de transmettre les degrés symboliques, au-delà du troisième degré, dont ils sont les détenteurs et les garants. Ces trois juridictions séparées ont signé des protocoles d’accord avec la Grande Loge Féminine de France.

      

    

    
      III. Les questions à l’étude des loges


      
        Parmi les travaux de réflexions, en dehors des planches présentées dans les loges, figurent des questions soumises chaque année par le Convent. Dès sa création, l’Union Maçonnique Féminine de France a abordé, comme dans toutes les obédiences, des sujets à caractère symbolique (général, maçonnique et de formation), philosophique (ou à vocation sociale), ainsi que des thèmes sur l’évolution de la société et les droits des femmes. Ce sont les loges elles-mêmes qui font les propositions au sein de leur congrès régional. Un premier choix est alors établi par un vote. Lors du Convent, les députées choisissent trois questions qui sont mises à l’étude pendant une année dans toute l’obédience. La diversité des approches rend les synthèses présentées au Convent suivant significatives de l’état des connaissances et des sensibilités de l’époque mais aussi de l’évolution de l’opinion. L’analyse de nombreuses questions proposées de l’année 1947 aux années 1980 révèle une évolution de la pensée maçonnique dans son ensemble et met en exergue les préoccupations des sœurs face aux transformations du monde depuis la Seconde Guerre mondiale. Celles-ci font référence au rôle des femmes et à la personne dans sa globalité, sa vie, son devenir. Elles abordent les thèmes tels que la connaissance, la volonté, le devoir, la liberté, le pouvoir, la fraternité. Femmes de leur temps, elles posent à chaque fois la problématique de façon pragmatique. Lorsqu’il s’agit de réfléchir à l’introduction de nouveaux rites dans l’obédience, elles abordent la réflexion par la voie symbolique. Les sujets philosophiques à vocation sociale induisent dans leur formulation et leur traitement, une ouverture au monde extérieur, en référence ou non à des événements précis.

      


      
        La première réflexion symbolique en 1947 débute avec « le symbolisme féminin dans la maçonnerie écossaise », témoin des nombreuses interrogations qui ont précédé l’introduction du Rite Écossais Ancien et Accepté. En 1976, deux questions, « la diversité des rites, unité maçonnique » et « l’expression démocratique en franc-maçonnerie », sont d’importance. En effet, depuis 1973, le Rite Français est introduit, suivi en 1975 par le Rite Écossais Rectifié. C’est un tournant dans l’obédience car, en s’ouvrant à d’autres rites, son expansion va s’accroître, d’où cette question posée sur la diversité et l’unité au sein de la Grande Loge Féminine de France. À la fin des années 1970, les questions portant sur « l’assiduité de l’apprentie à la fidélité de la maîtresse » et « le fond et la forme dans la démarche initiatique » illustrent les préoccupations des sœurs sur les créations de loges et leur évolution. Toutes conviennent qu’il faut consolider l’obédience tant sur le plan de l’administration des loges que sur le plan initiatique, et dans le même temps resserrer les liens entre Paris et les régions.

      


      
        Lors de questions philosophiques ou de thèmes de société, celle du « rôle de la femme dans la paix future » est posé en 1947 et l’année suivante, celle de la « place de la femme dans l’économie sociale ». Ces deux questions sont d’importance en cette période d’après guerre, où les femmes votent pour la première fois en 1945 et où, depuis 1946, le principe de l’égalité des droits entre hommes et femmes est inscrit dans le préambule de la Constitution. Suivent les questions suivantes : en 1949, « notre civilisation est-elle décadente ? », en 1950, « le traditionalisme retarde-t-il le progrès ? » et en 1953, « de l’art d’être une femme ». En 1957, est déjà traitée la question « devoirs de femme et liberté de conception », alors que la loi ne sera votée que dix ans après. C’est la première fois où est abordé de manière prospective un sujet d’importance. En 1958, dix ans avant mai 1968, les maçonnes s’interrogent sur « l’adolescence et nous », puis abordent « les problèmes métaphysiques des femmes » en 1963, mais aussi la question des « grands ensembles » dès 1966. En 1967, la question « la volonté de vivre » est en rapport avec le vote de la loi Neuwirth, autorisant la contraception. Cette loi aura été le combat de toute l’obédience aux côtés de toutes celles qui réclamaient l’abrogation de la loi 1920, portant sur l’interdiction de la publicité pour les contraceptifs. En 1960, l’explosion de la bombe atomique française à Reggane, en Algérie, ne les laissent pas indifférentes, puisque l’obédience réfléchit sur « la franc-maçonnerie devant l’ère atomique ».

      


      
        Les questions de « la responsabilité maçonnique », des « réalisations effectives de la franc-maçonnerie à travers les siècles » (en 1962) et des « possibilités actuelles de la franc-maçonnerie féminine » (en 1963) montrent que la Grande Loge Féminine de France s’interroge sur son identité et sa finalité tandis que les créations de loges s’accélèrent. En 1968, les maçonnes semblent imperméables au souffle de liberté qui règne dans la jeunesse, puisqu’elles ne traitent aucun sujet sur ce problème. En 1969, elles se penchent sur « le devoir de la franc-maçonnerie face à l’information ». La question de 1982, « l’apolitisme, qu’est-ce que c’est ? » semble être la résultante indirecte de l’interrogation soulevée dans l’obédience par rapport à son extériorisation, suite à la réception de la Grande Maîtresse par le président de la République en 1978, et à la participation des sœurs à la manifestation de Copernic en 1981.

      


      
        Mais dans la période où elles établissent leurs relations avec les obédiences françaises, elles affirment que « la femme est un vecteur essentiel de la franc-maçonnerie de demain ». En 1980, les deux questions « dans quelles circonstances et sous quelles formes la franc-maçonnerie peut-elle et doit-elle se manifester dans la cité pour défendre les principes essentiels de l’Ordre ? » et « danger du symbolisme pris comme finalité » marquent une vraie préoccupation : à travers ce sujet se pose de manière interne la question de l’extériorisation de l’obédience en tant que telle. Cette question trouve un écho d’autant plus vif que l’on voit émerger certains groupements pseudo-philosophiques, à caractère raciste. En 1984, face à la montée du chômage, qui touche en priorité les femmes, les sœurs s’interrogent sur la société et se demandent si elles ont « créé une société d’assistés ».

      


      
        L’école – avec les réformes possibles, l’évolution de l’enseignement, les enfants – fait également partie de leurs préoccupations mais essentiellement dans les premières années. Ainsi, en 1947, est posée la question de « la réforme de l’école laïque et l’éducation », en 1952, le sujet s’intitule « enseignement et laïcité ». Divers problèmes sociaux sont abordés ensuite : la gérontologie en 1964, les loisirs en 1971, les marginaux et les minorités en 1976. La société sous toutes ses formes n’est pas absente des préoccupations, puisqu’en 1978 le travail porte sur « la fragilité de la liberté : défense et lutte » et en 1981 sur « le matraquage des esprits, liberté de pensée : les rouages de l’action psychologique ». Depuis 1983, les questions de société sont peu à peu abandonnées au profit des questions de laïcité. Ces sujets permettent d’aborder des thèmes tels que « les manipulations génétiques », « le droit à l’enfant, droit de l’enfant », « le problème des minorités et la place des marginaux dans la société », « pour quelle Europe, économique, laïque, œcuménique ? ». En 1992, la question « Face à la montée des fanatismes et de la violence, une charte européenne de la laïcité ne serait-elle pas une chance pour la tolérance ? Si oui, quelle définition et quel contenu les maçonnes de la Grande Loge Féminine de France donnent-elles à la laïcité et à cette charte européenne ? » témoigne de l’importance, pour elles, du rôle de la France Maçonnerie Féminine en Europe.

      


      
        Par cette approche démocratique, les maçonnes de la Grande Loge Féminine de France portent une double responsabilité : celle de transmettre les outils et les valeurs qu’elles ont reçus et celle de participer au progrès de leur époque pour construire une société plus consciente, plus juste, plus égalitaire. C’est pourquoi elles sont depuis toujours tout particulièrement attentives à la promotion des femmes et au respect de leurs droits et de leur dignité.

      

    

    
      IV. La défense des droits des femmes


      
        Dans les années 1950, de nombreuses loges, dans toutes les obédiences, réfléchissent à la planification des naissances. En 1956, la question à l’étude des loges de la Grande Loge Féminine de France porte sur « les devoirs de la femme et la liberté de la conception ». Dans leur synthèse, les maçonnes – qui sont environ 300 – arrivent à la conclusion que « la femme ne sera mère qu’autant elle en aura le désir et la volonté ». C’est aussi à cette occasion que la toute jeune obédience, forte du soutien unanime de ses loges qui en font leur combat, sort son premier communiqué et anticipe pour la première fois de son histoire sur le vote d’une loi. Le texte ne fait aucun doute sur sa position : « Pour rendre à la femme sa dignité de femme et de mère pour la libérer de l’angoisse et la peur d’une maternité non désirée et non consentie, il s’agit d’admettre comme parfaitement licite l’utilisation des procédés anticonceptionnels efficaces, et permettant de procréer ou non, selon la volonté bien déterminée des couples et particulièrement de la femme. »

      


      
        Au cœur de cette action : Yvonne Dornès, l’une des dernières maçonnes à avoir été initiée en 1955 au Rite d’Adoption dans la loge Isis, fondée par Gisèle Faivre. Femme de conviction, elle a été chargée de mission aux Affaires culturelles et cinématographiques dans le gouvernement de Léon Blum de 1936 à 1940, date de sa démission. Après s’être engagée dans la guerre d’Espagne, elle entre à la Cinémathèque française à la demande de son fondateur. Durant la guerre 1939-1945, elle participe à la Résistance aux côtés des communistes. Par le biais de la société svp, rachetée en 1938, elle fait passer des informations vers la France Libre. Elle organise également le transfert de films soviétiques et américains pour empêcher les Allemands de les détruire.

      


      
        En 1953, elle s’engage dans la préparation du mouvement « La maternité heureuse », qui est mis en place le 8 mars 1956 par la gynécologue Marie-Andrée Lagroua Weill-Hallé. Autour de cette grande figure se regroupent des maçonnes de la Grande Loge Féminine de France et du Droit Humain, des membres du mouvement « jeunes femmes protestantes » mais aussi des enseignantes, toutes désireuses de militer pour une maternité planifiée. Les rejoignent des médecins gynécologues du groupe Littré, qui réunit des maçons francophones, tous médecins et gynécologues et en particulier Pierre Simon, gynécologue-obstétricien de renom, membre de la loge La Nouvelle Jérusalem de la Grande Loge de France, la loge père de La Nouvelle Jérusalem Adoption. En 1958, Maternité heureuse, créée pour lutter contre les avortements clandestins s’affilie à L’International Planned Parenthood Federation, d’origine anglo-saxonne qui devient en 1960 Le mouvement français pour le Planning familial. Yvonne Dornès participe activement à la campagne en faveur de la contraception et met en place un journal dans lequel sont publiés des articles qui vont souvent au-delà des limites fixées par la loi. Dès 1963, avec l’appui de la Grande Maîtresse Edwige Prud’homme, elle donne des conférences dans les loges féminines. Elle propose alors à la Grande Loge Féminine de France de contacter toutes les obédiences françaises pour leur soumettre un projet de lettre à adresser aux présidentes et présidents des loges afin de leur « exposer la nécessité de soutenir les pionniers et pionnières qui s’emploient partout en France à créer des centres de planification des naissances ». Cette activité s’inscrit pour elle pleinement dans le combat maçonnique pour la défense de la liberté et de la dignité des femmes. L’appel est entendu et relayé puisque de nombreuses maçonnes et maçons se regroupent autour d’eux et apportent avec le syndicat des instituteurs, entre autres, le plus grand soutien possible au Planning familial. Parmi les 23 membres du premier conseil d’administration du Mouvement français pour le Planning familial qui succède à la Maternité heureuse figurent Yvonne Dornès, qui devient directrice de la revue Planning familial, et l’avocate Anne-Marie Dourlen Rollier, conseillère juridique. La campagne d’information est alors intensifiée au sein de la Grande Loge Féminine de France. Les plus qualifiées dans le domaine scientifique, médical et juridique informent les sœurs. Quelques réunions ont lieu à l’extérieur des loges car certaines maçonnes ne souhaitent pas recevoir d’information préalable : elles demeurent, par conviction personnelle, réservées sur la mise en place d’une contraception planifiée. Pourtant, comme le rappellera plus tard Yvonne Dornès dans une intervention : « Cette activité s’inscrivait dans notre combat pour la défense de la liberté et de la dignité des femmes ; combat aussi, pour ce qui me paraissait éminemment maçonnique ».

      


      
        En 1965, est créée la Fraternelle du Planning familial présidée par Pierre Simon, alors Conseiller fédéral de la Grande Loge de France. La féministe de toujours Yvonne Dornès accepte d’en assurer le secrétariat. Le 30 novembre 1965, une circulaire maçonnique est distribuée qui appelle tous les membres de l’Ordre à unir leurs efforts pour continuer à soutenir l’expansion du Planning familial qui, une fois de plus, soumet aux différents groupes parlementaires l’esquisse d’une réforme. Lors de cette extériorisation, la présence de « frères et de sœurs dans les 70 centres et permanences de l’époque » est mise en évidence. Il est aussi demandé que les maçonnes et maçons se déploient en réseaux, rejoignent les nouveaux centres et entrent dans les conseils d’administration pour susciter la création d’autres permanences dans les villes qui en sont dépourvues. Yvonne Dornès sera également conviée par les frères de la Grande Loge de France à faire une intervention le 22 avril 1967 sur cette question. La loi est votée en décembre 1967 et le décret d’application n’est obtenu qu’en mai 1969. Pierre Simon, dans son livre De la vie avant toute chose [2] précise que la partie centrale de la proposition de loi procède d’une réflexion très ancienne, l’ « impact de la technique sur la morale sociale », dans sa loge mère La Nouvelle Jérusalem qui posait la question de savoir si notre culture et nos acquisitions sont en mesure d’affronter la contraception dans ce qu’elle porte d’essentiel pour l’époque. La Grande Loge Féminine de France continue quant à elle à sensibiliser ses adhérentes sur le bien-fondé de la loi et de son application. Au milieu des années 1960, des divergences sont apparues au sein du Planning familial sur la stratégie à adopter sur la libéralisation de l’avortement. Yvonne Dornès le quitte, car elle estime qu’il ne faut pas lier la contraception à l’avortement et lui faire courir le risque que l’interruption de grossesse se substitue à elle. Anne-Marie Dourlen-Rollier, de son côté, parcourt toujours la France pour donner des conférences et défend la même thèse, y compris dans des loges maçonniques.

      


      
        Au moment de la préparation du débat parlementaire sur l’avortement dans la première moitié des années 1970, la Grande Loge Féminine de France, après avoir consulté ses 52 loges, confirme au nom de ses principes son « opposition à tout projet portant atteinte au libre choix de la femme ». La maçonnerie féminine appelle ses membres à apporter leur soutien sans réserve aux textes qui affirmeraient le droit de la femme à décider d’elle-même. Le 2 avril 1973, le Conseil fédéral publie un communiqué : « La Grande Loge Féminine de France, dont un des objectifs essentiels est la défense de la liberté sous toutes ses formes, a – depuis des années – apporté le soutien de ses membres aux efforts faits en France pour répandre l’information sur les méthodes contraceptives, seul moyen d’assurer aux femmes la dignité humaine grâce à une procréation consciente et responsable. Elle regrette que depuis cinq ans, les pouvoirs publics aient fait preuve d’une inertie et d’une indifférence totale dans ce domaine. Les femmes, pour la plupart maintenues dans l’obscurantisme sur ce problème, continuent pour mettre fin à une grossesse non désirée à recourir à l’avortement clandestin, avec ses conséquences médicales et humaines dramatiques, une inadmissible injustice sociale ne permettant qu’aux femmes des milieux aisés d’interrompre leur grossesse à l’étranger dans de parfaites conditions tant physiques que psychiques. Estimant que l’interruption de grossesse devrait rester une solution exceptionnelle, un ultime recours, et ne pas constituer une méthode habituelle de régulation des naissances, la Grande Loge Féminine de France considère qu’il est de son devoir de soutenir l’action entreprise par tous les groupements défendant la liberté de la femme dans ce domaine. » Le Conseil fédéral, soutenu par de nombreuses sœurs défilera pour la première fois dans la rue avec ses décors pour aider au vote de la loi. Plus d’une année avant ce vote, le Grand Orient de France apporte son soutien aux maçonnes et aux femmes en organisant un colloque « Contraception, Avortement ; la parole est aux femmes ». La Grande Maîtresse Edwige Prud’homme y fait une intervention très documentée et réaffirme le soutien de son obédience dans la lutte pour la libéralisation de l’avortement. Le premier texte de loi sur l’avortement est déposé le 7 juin 1973 à l’Assemblée, mais le débat est ajourné, suite au décès du président de la République le 2 avril 1974. La loi Veil est votée en 1975 pour une durée de cinq années.

      


      
        À partir de juin 1979, une loge de province, constatant que certaines lacunes se sont révélées, tant dans la rédaction de la loi que dans son application, décide de mettre en place une commission ivg, pour informer les sœurs sur le projet de révision de la loi. Tous les ateliers de la Grande Loge Féminine de France en sont destinataires. Il leur est demandé de signaler les modifications qu’elles souhaitent. Aucune d’entre elles ne veut abroger la loi. 37 loges, c’est-à-dire le tiers, répondent. Le projet de loi avec les propositions nouvelles est alors remis en forme par deux maçonnes avocates. Il insiste sur des points particuliers : le respect de la femme dans toute sa dignité, l’assouplissement des possibilités d’avortement avec plus d’humanisation dans le contact avec les femmes, la suppression de la demande écrite, la suppression pour la mineure célibataire de l’autorisation parentale, et la gratuité de l’acte, l’information sur la contraception et les moyens contraceptifs, l’application effective de la loi, avec mise en place de mesures de coercition en cas de non-application et enfin, une sensibilisation du public jeune pour permettre l’évolution des mentalités. Le projet est transmis par les maçonnes à leurs députés respectifs, à charge pour chacun d’en faire bon usage. La loi de révision est votée en décembre 1979 et reprend certains souhaits émis par les maçonnes. Certaines d’entre elles continueront à informer les femmes et notamment les plus jeunes sur les modalités d’application. En 1981, lorsque la nouvelle ministre des Droits des femmes, Yvette Roudy, veut lancer la première campagne d’information sur la contraception et le remboursement de l’ivg, elle mesure, s’il en était besoin, combien le poids des conservatismes de toutes sortes bloque la société [3].

      


      
        À la suite de la mise en place d’un Comité consultatif national d’éthique en 1983 et de la préparation des lois de bioéthique, faisant suite à plusieurs rapports (Brabant, Lenoir), ces questions sont traitées au sein de la Commission nationale de la laïcité à partir de 1990 par un groupe « Bioéthique », composé de scientifiques, de médecins, de juristes dans une approche laïque primordiale et dans le respect des convictions de chacune. La Grande Loge Féminine de France est consultée à deux reprises, en 1990 dans le cadre du rapport Bioulac, et en 1993, devant la mission présidée par le Pr Mattei. Elle affirme à nouveau sa position « en accord avec ses principes afin d’œuvrer avec d’autres, à la mise en place d’une réglementation mondiale qui, loin d’être un obstacle au progrès de la recherche, en délimiterait le champ au nom du respect de la personne, y compris au tout premier stade de son existence ». En 2000, lors de la préparation de la révision des lois de bioéthique, votées en 1994, elle est à nouveau consultée. Le tout début des années 1990 est marqué aussi par l’engagement de Françoise Gaspard et Anne Le Gall [4] tant en France qu’en Europe qui militent pour la mise en place de la parité en politique et le vote d’une loi en France. Elles entraînent par leurs convictions fortes de nombreuses maçonnes à adhérer à cette idée.

      


      
        Les axes de l’engagement de l’obédience portent sur la cité et ses lois, et résultent toujours de la réflexion de ses membres et de l’expertise de nombre d’entre elles en fonction de leur domaine de qualification. De nouveaux chantiers sont toujours à entreprendre, surtout quand l’éthique de conviction se concrétise dans une éthique de responsabilité et d’action. Le principe d’égalité n’étant pas un vain mot pour la Grande Loge Féminine de France, celle-ci s’exprime, au début des années 2000, avec les obédiences féminines membres du climaf, pour que l’égalité entre les femmes et les hommes soit inscrite dans l’article des principes et des valeurs de la Constitution européenne, ce qui aurait permis d’ester en justice en cas de non-respect de ce dernier. Signataire de la déclaration commune des neuf obédiences françaises qui proclament « la défense et la promotion de la laïcité comme une liberté essentielle qui permet toutes les autres », elle témoigne que la laïcité est pour les maçonnes un cadre institutionnel qui représente un outil précieux pour les libertés. Aux côtés des autres obédiences, la Grande Loge Féminine de France apporte ainsi un plus à la réflexion par son approche. C’est la reconnaissance de cette spécificité et de sa pertinence qui lui permet d’être de plus en plus sollicitée. À ce titre, elle a été entendue devant les commissions Toubon sur l’immigration et l’intégration et Boutin sur l’isolement. Auditionnée par la commission Stasi en 2003 sur l’application du principe de laïcité, elle est la seule obédience à s’exprimer contre le port du voile à l’école. Viendront par la suite, d’autres auditions, en 2004 sur les signes religieux à l’école, sur l’accompagnement de fin de vie, sur la mixité, mais aussi sur l’égalité des chances, la famille, les droits de l’enfant et le projet de loi relatif à la lutte contre les propos discriminatoires à caractère sexiste ou homophobe. En 2006, elle fera part de ses réflexions sur les relations des cultes et des pouvoirs publics (Commission Machelon), ainsi que sur la modification de la loi Leonnetti (accompagnement de fin de vie) et sur la révision des lois de Bioéthique en 2008.

      

    

    
      V. Le Tracé


      
        Le Tracé se veut un organe de communication transversale des sœurs entre elles, bien avant l’apparition du réseau Internet. Il est indépendant du Conseil fédéral. L’idée d’une revue spécifique à la Grande Loge Féminine de France naît en 1986. Un premier essai est étudié deux ans plus tard sous la forme de deux cahiers de la glff intitulés In lux. Puis en 1989, le projet prend corps et le journal interne voit le jour, sous le titre Le Tracé, les sœurs de la glff communiquent entre elles. Il paraît depuis au rythme de quatre par an et compte déjà plus de 70 numéros. Une équipe bénévole et restreinte se charge de la composition éditoriale et rassemble des travaux de recherche symboliques, philosophiques et sociétaux, ainsi que des comptes rendus de lecture, des courriers de lectrices. L’intérêt pour Le Tracé, dont les numéros sont généralistes ou à thèmes, ne faiblit pas puisque l’attente de sa parution est toujours aussi vive.
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  Chapitre V


  Rayonnement de l’obédience


  
    

  


  
    
      
        L’extériorisation par des émissions radiophoniques débute vers 1980 sur les ondes de France-Culture, dans le cadre de l’émission « Divers aspects de la pensée contemporaine », diffusée le dimanche matin à 9 h 40. Au début, tous les horaires étant pris, les Obédiences masculines ont parfois cédé un de leur créneau à la Grande Loge Féminine de France. Par la suite, un temps de parole a été fixé le premier ou troisième dimanche de chaque trimestre, en mars, juillet, septembre et décembre. Cette expression radiophonique, dans les conditions du direct, permet à l’obédience d’informer d’une part sur ses réflexions à buts symbolique et philosophique et d’autre part sur ses positions sur les problèmes de laïcité, d’éthique et de société.

      

    

    
      I. Les conférences publiques et les colloques


      
        À la demande de nombreuses sœurs, soucieuses de porter « hors du temple » les conclusions de leurs travaux sur les valeurs et les principes utiles à la réflexion en vue de l’amélioration des relations humaines, les assemblées générales ont donné l’autorisation d’extériorisation par les moyens modernes de communication et par une politique de relations publiques, au plan national et régional. Les conférences publiques ouvertes aux profanes aident à porter à connaissance la franc-maçonnerie féminine, et il apparaît nécessaire de susciter des interactivités enrichissantes par le biais de colloques ouverts à toutes et tous qui permettent l’expression de débats fructueux illustrant la pratique de la tolérance mutuelle. Seule ou avec d’autres obédiences depuis les années 1970, la Grande Loge Féminine de France tient ainsi à participer ou à organiser régulièrement, en France ou dans un cadre européen, des colloques dont les enjeux lui semblent fondamentaux pour la compréhension de la transformation progressive de la société et sur tous les sujets qui touchent à la dignité de la personne humaine.

      


      
        Les thèmes des différents colloques présentés ci-dessous témoignent de cette exigence dans leurs choix :

      


      
        
          
            
              	
                1974

              

              	
                « Contraception, avortement, la parole est aux femmes » (avec godf)

              
            


            
              	
                1975

              

              	
                « Femmes : mythes à détruire, réalité à construire »

              
            


            
              	
                1985

              

              	
                « Société plurielle : menace ou espérance ? La fm et le choc des cultures »

              
            


            
              	
                1987

              

              	
                « À l'aube du IIIe millénaire – la femme face à l'évolution des sciences »

              
            


            
              	
                1993

              

              	
                « L'Espace : urbain, planétaire et sacré » (avec gldf)


                « Rôle et engagement des femmes dans la cité et dans le monde »

              
            


            
              	
                1995

              

              	
                « Regard sur la femme et la franc-maçonnerie 1945-1995 »

              
            


            
              	
                2000

              

              	
                « Femmes d'Europe et d'ailleurs, ensemble pensons le monde »


                « Symbole et Tradition »

              
            


            
              	
                2001

              

              	
                « La dignité humaine » (avec godf, dh, gldf, gltso)

              
            


            
              	
                2002

              

              	
                « Le multiculturalisme et le statut des femmes »


                « Naître, Vivre et Mourir, les nouveaux destins de l'humanité »

              
            


            
              	
                2003

              

              	
                « Femmes et démocratie, communautés de destin et de responsabilités »


                « Femmes-Hommes. De la différence à l'égalité, évolution ou mutation ? »

              
            


            
              	
                2004

              

              	
                « Les nouvelles donnes européennes du combat des femmes pour l'égalité »

              
            


            
              	
                2005

              

              	
                « Construire et se construire autrement » (avec neuf obédiences françaises)

              
            

          
        

      


      
        Ces actions d’extériorisations montrent qu’il existe une maçonnerie féminine indépendante, capable d’adaptation et surtout d’évolution. Pour la première fois dans son histoire, afin d’être présente dans l’espace public autour de la journée internationale des femmes du 8 mars 2009, de nombreuses manifestations publiques ont été organisés en France. Il convient aussi de rappeler que les maçonnes s’engagent de leur propre initiative, riches de ce corpus d’idées de valeurs mis à leur disposition. Depuis de nombreuses années déjà, la mesure et la portée de ces capacités d’influence individuelles et collectives apparaissent avec évidence dans trois domaines d’action : celui des valeurs de la Franc-Maçonnerie spécifiquement féminine, celui des droits des femmes et celui du développement international.

      

    

    
      II. Les relations internationales et interobédientielles


      
        La Grande Loge Féminine de France reçoit en loge, pour l’ensemble de ses travaux, sauf pour les auditions de profanes, toute maçonne et tout maçon possédant les grades et qualités reconnus par elle. C’est un usage qui fait partie de sa culture d’obédience. C’est donc tout naturellement qu’elle a souhaité poser les bases de relations suivies dans l’espace international puis plus tard avec les obédiences françaises. Une fois les liens de reconnaissance tissés, elle a été amenée, dès le début des années 1980, à conclure des protocoles d’accord avec diverses obédiences. Ceux-ci permettent d’établir des relations d’amitié fraternelle et des échanges d’informations et de définir les modalités de visites entre les deux obédiences signataires. Les premières tentatives de relations internationales voient effectivement le jour au début des années 1960, lorsque les sœurs veulent s’intégrer à un mouvement maçonnique interobédientiel : la ligue universelle des francs-maçons, la « luf », fondée en 1905. Un certain nombre d’entre elles commencent à travailler au Grand Orient de France, dans des commissions où l’on débat de questions philosophiques ou sociales. Elles apportent leurs contributions et assurent souvent le secrétariat. Mais leur participation est définitivement arrêtée au congrès de la luf à Bâle en 1964 sous l’influence de Harvey Brown, un maçon américain qui fait voter aux seuls membres présents le refus de l’adhésion des femmes [1].

      


      
        La Grande Loge Féminine de France adhère ensuite à titre individuel, puis collectif, à la ligue internationale Catena. C’est miss Marjorie Debenham, alors Grand Commandeur de The Order of Ancient Free and Accepted Maçonery qui conçoit le projet dès 1964, afin de réunir toutes les obédiences avec lesquelles la sienne est en contact et qui sont toutes issues du Droit Humain hollandais et allemand. Plus tard elles sont rejointes par la Grande Loge d’Italie. Une rencontre annuelle a lieu en juin à la Saint-Jean d’été, dans la capitale de chacun des pays membres, à savoir Londres, Amsterdam, Rome et Paris. Un sujet collectif est débattu en langue anglaise et française. Mais, la Grande Loge Féminine de France, seule obédience féminine, ne trouve pas réellement sa place et quitte peu à peu Catena pour créer à partir des années 1980 un Comité de liaison international de la maçonnerie féminine. Parallèlement, elle entrevoit aussi la possibilité d’adhérer au clipsas qui réfléchit à l’admission des femmes.

      


      
        Le clipsas (Centre de liaison international des pays signataires de l’accord de Strasbourg) a été lancé le 22 janvier 1961 à Strasbourg par onze puissances maçonniques souveraines. Il visait à établir des liens suivis entre les francs-maçons du monde sur la base de la liberté absolue de conscience, la tolérance mutuelle et l’universalisme. Vingt ans plus tard, à Berne, l’assemblée du clipsas décide d’accueillir les femmes. La Grande Loge Féminine de France est admise le 10 mars 1985. Elle peut ainsi bénéficier d’une connaissance directe des obédiences actives dans le monde et prendre contact avec des femmes désirant créer une maçonnerie féminine dans leur pays. Cependant, de nombreux conflits internes interviennent tout au long des années 1990 au sein de cette organisation. Ces derniers entraînent la démission de nombreuses obédiences, dont celle de la Grande Loge Féminine de France en 1998.

      


      
        La décision de partir est prise sans trop de regrets puisque la glff est très active au climaf. L’Europe au cœur de sa culture d’obédience consiste dès les années 1970 à initier des femmes francophones. Puis au cours de la décennie suivante sont posées, avec la Grande Loge Féminine de Belgique, à laquelle elle donne la patente en 1982, et la Grande Loge féminine d’Italie, sous l’impulsion de la Grande Maîtresse Gilberte Colaneri, les bases de cet espace maçonnique féminin européen. Par leur adhésion, les obédiences s’engagent à respecter le principe de liberté absolue de conscience et de tolérance mutuelle. Elles travaillent selon un principe démocratique, avec séparation des pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire. Elles manifestent aussi leurs intentions d’établir des liens suivis entre les maçonnes au-delà des frontières nationales et internationales, de favoriser l’établissement de conventions et de permettre l’accès à la franc-maçonnerie à des femmes de pays où il n’existe pas d’obédience féminine nationale. Enfin, elles entreprennent une réflexion en femmes européennes. La double appartenance est aujourd’hui possible pour des sœurs qui se trouvent hors de leur pays respectif pendant trop longtemps. Depuis vingt-cinq ans, à raison de trois fois par an, elles se retrouvent pour mettre en œuvre des décisions communes, réfléchir lors de tenues, ou organiser des colloques ouverts au public. Ce faisant, elles découvrent, s’il en était besoin que l’égalité femmes/hommes est au centre de leurs préoccupations respectives. Avec le support de valeurs communes, elles apprennent à vivre de l’intérieur l’identité européenne. Ce comité de liaison international regroupe aujourd’hui huit obédiences française, belge, italienne, suisse, turque, portugaise, allemande et espagnole. Des contacts réguliers sont également établis avec les obédiences féminines dans le monde, notamment au Chili, en Argentine, au Venezuela et à Madagascar. En 2008, forte de cette expérience, la Grande Loge Féminine de France s’est dotée d’un outil qui lui permettra d’intervenir auprès des institutions de l’Union européenne pour faire connaître ses propositions. Enfin, elle participe également à des sessions communes annuelles, telles que les Journées du Pacifique, de l’océan Indien, des Mascareignes ainsi qu’aux rencontres humanistes et fraternelles africaines et malgaches, les rehfram, ou, sur invitation de francs-maçons américains, comme en Californie en été 2003, à la Grande Loge de Californie. Cette première invitation exceptionnelle aux États-Unis s’inscrit dans la suite des célébrations à Paris et à Lyon du 275e anniversaire de la maçonnerie française en juin de la même année. Cette manifestation qui se déroule à l’initiative du Grand Maître du Grand Orient de France, Alain Bauer, a un retentissement important et revêt un éclat particulier puisque les obédiences françaises et européennes sont reçues par les plus hautes autorités de l’État. Elle est largement relayée dans tous les médias et permet de mettre en valeur la force des liens entre les obédiences dans le respect de leurs différences.

      

    

    
      III. Les protocoles d’accord


      
        L’élargissement à tous les continents est réalisé avec détermination mais entouré d’indispensables précautions pour garantir le respect de la part des organisations signataires des principes fondamentaux de la franc-maçonnerie. Il est donc empreint d’un certain formalisme et se traduit dans des protocoles d’accord solennels (qui précise les relations et échanges) une convention ou un traité, signés à partir des années 1980 avec les obédiences suivantes et présentés par ancienneté de signature :

      


      
        
          	
            Grande Loge Féminine de Belgique

          


          	
            Grand Orient de France

          


          	
            Fédération Française du Droit Humain

          


          	
            Grand Rite Malgache

          


          	
            Grande Loge Féminine de Vera Cruz

          


          	
            Grande Loge Féminine du Chili

          


          	
            Grande Loge Féminine de Suisse

          


          	
            Grande Loge Féminine de Turquie

          


          	
            Grande Loge Féminine de Memphis-Misraïm

          


          	
            Grande Loge Maçonnique Féminine d’Italie

          


          	
            Grand Orient Lusitanien

          


          	
            Grande Loge Mixte Universelle

          


          	
            Grand Bénin de la République du Bénin

          


          	
            Grand Rite Malagasy du Féminin

          


          	
            Grande Loge Féminine du Portugal

          


          	
            Grande Loge Traditionnelle et Symbolique Opéra

          


          	
            Grande Loge Féminine d’Argentine

          


          	
            Grande Loge Féminine d’Allemagne

          


          	
            Grande Loge Féminine du Venezuela

          


          	
            Grande Loge Féminine d’Espagne

          


          	
            Ordre Maçonnique Mixte International du Droit Humain

          


          	
            Grande Loge Mixte de France

          


          	
            George Washington Union

          


          	
            Grande Loge des Cèdres du Liban

          


          	
            The Order of Ancient Free and Accepted Masonery (afam)

          


          	
            Loge Nationale Française

          


          	
            Grande Loge de France


            


          

        

      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Collectif animé par Andrée Buisine, La glff Autoportrait, Paris, Éd. Trédaniel, 1995.
        

      

    
  

  


  

  Conclusion


  
    

  


  
    Chaque soir, en France et autour du monde, grâce à la Grande Loge Féminine de France qui compte, à la fin du premier semestre 2009, 12 814 membres réunis au sein de 376 loges, des lumières s’allument pour éclairer les réflexions de maçonnes qui travaillent à l’amélioration constante de la condition humaine et embellissent le temple universel de l’humanité. Elles ont choisi de se réunir entre femmes, parce que c’est leur liberté, pendant un temps donné et dans un espace défini. Vivre cette spécificité ne signifie ni un repli ni une défiance à l’égard des hommes, ce qui n’aurait pas de sens dans une société où la mixité est de droit. Partant de là, elles se sont trouvées dans cet espace symbolique où celles qui les ont précédées leur ont fait confiance. Celles, nombreuses, qui ont directement ou indirectement apporté leur pierre à l’histoire de ce livre, témoignent des efforts de plusieurs générations de franc-maçonnes au service d’un projet qualifié d’utopie par certains. Les obstacles rencontrés depuis l’origine par des femmes désireuses de pratiquer des activités maçonniques ont retardé, certes, leurs légitimes aspirations mais, la place qu’elles y ont prise montre qu’il y avait nécessité à forger des paroles de femmes franc-maçonnes dans une obédience spécifiquement féminine. Elles sont aujourd’hui plus que jamais conscientes que l’ordre du monde contemporain appelle beaucoup de vigilance morale de leur part. Car il n’est pas pour elles de civilisation aboutie là où les femmes n’ont pas la possibilité d’apporter leur intelligence, leurs savoirs, leur vision, leur capacité, au même titre que les hommes. Toutes les grilles de lecture montrent que les normes en matière d’égalité, si elles sont acceptées par les communautés internationales en cela qu’elles transcendent les pratiques culturelles – oppressives pour les femmes en particulier – sont loin d’être agréées dans tous les pays. L’égalité femmes/hommes est bien au centre des préoccupations respectives de chacune quel que soit son pays. Les franc-maçonnes, pour que cette obligation soit exemplaire, mettent en valeur la nécessité d’éclairer sa mise en place, elles rendent ainsi à la République sa réelle mixité et illustrent sa devise avec ténacité.

  


  
    Tournées vers l’avenir, vers le progrès, elles ouvrent aujourd’hui de nouveaux chantiers. Car pendant la révolution cybernétique dont les effets ont été spectaculaires, elles ont accompagné et accéléré une révolution plus bouleversante encore : celle de leur destin désormais libéré, dans le domaine de la conception. Cette révolution conduit déjà dans les pays industriels modernes à une révision du droit ; pas seulement du droit de chacune et de chacun mais aussi du droit public. Cette transformation se fait inévitablement d’une manière ou d’une autre dans un monde globalisé et à un rythme qui dépendra de l’évolution du milieu local et de ses usages. Les bouleversements provoqués par la recherche scientifique, qui placent la société tout entière sous un nouvel éclairage, le montrent. La révolution des biosciences lance l’humanité à la conquête de terres nouvelles. Déjà les valeurs morales sont interpellées. Partout des débats sont ouverts. Les franc-maçonnes de la Grande Loge Féminine de France s’y sont engagées et font entendre leur parole. Toute civilisation est certes mortelle, mais elle ne meurt pas sans passer le relais. Depuis la fin du temps des cathédrales, il se pourrait que le xxie siècle soit celui d’une nouvelle appréciation du sens de la vie. Les franc-maçonnes auront à participer activement à l’élaboration d’une éthique, adaptée aux perspectives nouvelles, qui ouvre la réflexion sur la portée et les limites du pouvoir de modifier les données essentielles de la vie. Il s’agit d’une pierre à travailler particulièrement importante, car elle inclut le corps et l’esprit, nos gênes et notre futur. « Connaître et agir », telle est l’ambition symbolique dès lors qu’il s’agit d’aller vers la Vérité. Cette marche est aussi celle de l’humanité.

  


   


  

  Les Grandes Maîtresses


  
    

  


  
    
      
        	
          1946 (30 janvier)

        

        	
          Anne-Marie Gentily

        
      


      
        	
          1946 (28 septembre)

        

        	
          Anne-Marie Gentily

        
      


      
        	
          1947 (14 septembre)

        

        	
          Anne-Marie Gentily

        
      


      
        	
          1948

        

        	
          Gisèle Faivre

        
      


      
        	
          1949

        

        	
          Gisèle Faivre

        
      


      
        	
          1950

        

        	
          Andrée Czoriff

        
      


      
        	
          1951

        

        	
          Andrée Czoriff

        
      


      
        	
          1952

        

        	
          Andrée Czoriff

        
      


      
        	
          1953

        

        	
          Gisèle Faivre

        
      


      
        	
          1954

        

        	
          Liberté Morté

        
      


      
        	
          1955

        

        	
          Liberté Morté

        
      


      
        	
          1956

        

        	
          Rosette Anckaert

        
      


      
        	
          1957-1958 (février)

        

        	
          Rosette Anckaert

        
      


      
        	
          1958

        

        	
          Fabienne l'Écharpe

        
      


      
        	
          1959

        

        	
          Gisèle Faivre

        
      


      
        	
          1960

        

        	
          Gisèle Faivre

        
      


      
        	
          1961

        

        	
          Liberté Morté

        
      


      
        	
          1962

        

        	
          Gisèle Faivre

        
      


      
        	
          1963

        

        	
          Gisèle Faivre

        
      


      
        	
          1964

        

        	
          Gisèle Faivre

        
      


      
        	
          1965

        

        	
          Fabienne l'Écharpe

        
      


      
        	
          1966

        

        	
          Fabienne l'Écharpe

        
      


      
        	
          1967

        

        	
          Gisèle Faivre

        
      


      
        	
          1968

        

        	
          Gisèle Faivre

        
      


      
        	
          1969

        

        	
          Gilberte Arcambal

        
      


      
        	
          1970

        

        	
          Liberté Morté

        
      


      
        	
          1971

        

        	
          Liberté Morté

        
      


      
        	
          1972

        

        	
          Liberté Morté

        
      


      
        	
          1973

        

        	
          Edwige Prud'homme

        
      


      
        	
          1974

        

        	
          Edwige Prud'homme

        
      


      
        	
          1975

        

        	
          Gilberte Colaneri

        
      


      
        	
          1976

        

        	
          Gilberte Colaneri

        
      


      
        	
          1977

        

        	
          Yvonne Dornès

        
      


      
        	
          1978

        

        	
          Yvonne Dornès

        
      


      
        	
          1979

        

        	
          Yvonne Dornès

        
      


      
        	
          1980

        

        	
          Gilberte Colaneri

        
      


      
        	
          1981

        

        	
          Gilberte Colaneri

        
      


      
        	
          1982

        

        	
          Gilberte Colaneri

        
      


      
        	
          1983

        

        	
          Pauline Salmona

        
      


      
        	
          1984

        

        	
          Nicole Pinard

        
      


      
        	
          1985

        

        	
          Nicole Pinard

        
      


      
        	
          1986

        

        	
          Pauline Salmona

        
      


      
        	
          1987

        

        	
          Pauline Salmona

        
      


      
        	
          1988

        

        	
          Pauline Salmona

        
      


      
        	
          1989

        

        	
          France Sornet

        
      


      
        	
          1990

        

        	
          France Sornet

        
      


      
        	
          1991

        

        	
          France Sornet

        
      


      
        	
          1992

        

        	
          Jeanine Augé

        
      


      
        	
          1993

        

        	
          Marie-France Coquard

        
      


      
        	
          1994

        

        	
          Marie-France Coquard

        
      


      
        	
          1995

        

        	
          Marie-France Coquard

        
      


      
        	
          1996

        

        	
          Marylène Vannier

        
      


      
        	
          1997

        

        	
          Nicole Pinard

        
      


      
        	
          1998

        

        	
          Nicole Pinard

        
      


      
        	
          1999

        

        	
          Nicole Pinard

        
      


      
        	
          2000

        

        	
          Marie-France Picart

        
      


      
        	
          2001

        

        	
          Marie-France Picart

        
      


      
        	
          2002

        

        	
          Marie-France Picart

        
      


      
        	
          2003

        

        	
          Marie-Françoise Blanchet

        
      


      
        	
          2004

        

        	
          Marie-Françoise Blanchet

        
      


      
        	
          2005

        

        	
          Marie-Françoise Blanchet

        
      


      
        	
          2006

        

        	
          Yvette Nicolas

        
      


      
        	
          2007

        

        	
          Yvette Nicolas

        
      


      
        	
          2008

        

        	
          Yvette Nicolas
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